
JQg, 

SAMEDI 12 DECEMBRE 1846 VINGT-DEUXIEME ANNEE. N. 6C64 

MAUX 
>43. 

ni 
Toit 

'seul 

N 1|" 

JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DERATS JUDICIAIRES. 

ont 
; 'e8t 

qui 

que 

en 

iBO.T.VBl/JB.Vr» 

Trois Mois, 18 Francs. 

Six Mois, 36 Francs. 

L'année, 

± :-:wi'.ïîy " — 

72 Francs. 

BVMtEAVXt 

ME HARLAY-DD-PALAIS, 2f 

Wi coin du quai de l'Horloge , à Paris. 

( Les lettres doivent être affranchies.) 

Sommaire* 
CE CIVILE. — Cour royale de Paris (1" ch.) : ./tynès 

\ Méranie, tragédie de M. Ponsard; réclamation du 

rôle d'Agnès par M 11 * Araldi. — Tribunal civil de la 

\eine (1" ch.) : Demande en nullité de testament; le 

solitaire de la rue de Clichy. — Tribunal de commerce 

Su Havre- Affaire de l'Universel; guerre de la Plata; 

interruption du commerce; séquestre de marchandises. 

■TIC » chiMiRELLB. — Cour de cassation (ch. criminelle). 

Bulletin : Peine de mort; rejet. — Rature non approu-

ve- faux en écriture de commerce; questions au jury. 

Douanes; procès-verbal; inscription de faux. — 

Animaux; divagation; cheval non bridé. — Cour d'as-

sises de la Seine : Faux en écriture authentique et pu-

blique; usage de timbres nationaux. 

JUSTICE CIVILE 

te 23 avril, son père écrivait à M. Ponsard 

COUR ROYALE DE PARIS (1" chambre). 

Présidence de M. le premier président Séguier. 

Audience du 11 décembrt. 

jgnès de Méranie, TRAGÉDIE DE M. PONSARD. — RÉCLAMA-

TION DU RÔLE D'AGNÈS PAR M
11

' ARALDI. 

Une affluence extraordinaire avait été attirée par l'an-

nonce de cette affaire, qui devant la Cour se complique 

d'un appel interjeté par M 11' Araldi, pour faire condam-

ner M. Ponsard à des dommages-intérêts additionnels 

aux 50,000 francs d'indemnité qui lui ont été alloués 

contre M. Bocage, par le jugement du Tribunal de pre-

mière instance de Paris, du 27 novembre dernier. Non 

seulement l'auditoire, mais l'antichambre qui précède la 

T* et la 3e chambre de la Cour, sont occupés par la foule. 

Les avocats qui doivent plaider arrivent avec peine à leurs 

places. 
A l'appel de la cause, M" Chauvelot, avoué de M" e 

Araldi, fait observer que l'affaire ne peut être immédia-

tement retenue pour être plaidée, l'assignation de M. 

Bocage, appe'ant principal, ayant été donnée à bnf déki. 

M . le premier président Séguier : Vous voyez quelle 

foule se presse à cette audience. Nous retiendrons la cau-

se par égard pour le public. (Murmures de satisfaction 

dins l'auditoire.) 

M" Chauvelot : Mais l'expédition du jugement n'est 

pas même levée, et il n'est pas dans les usages de la 

Cour, de retenir une cause sans la production du juge-

ment. 

M. le premier président : Au besoin, j'enverrai cher-

cher la minute. (Nouvelles manifestations.) 

Le silence s'étant établi, au moment où M" Marie se 

lève pour prendre la parole, M. le premier président s'a-

perçoit que M* Chauvelot est obligé de se tenir debout. 

« Huissier, dit ce magistrat, procurez une place à M* 

Chauvelot; il est le dominus litis. » M1 Chauvelot par-
vient à s'asseoir. 

M* Marie, avocat de M. Bocage, s'exprime ainsi : 

Plus on examine le jugement qui vous est déféré dans cette 
cause, plus il est difficile d'en comprendre la solution. L'au-
teur est libre, suivant les premiers juges, entièrement libre de 
disposer des rôles de ses œuvres, et si le directeur ne peut 
parvenir à vaincre les répugnances de l'auteur, quant à cette 
distribution, c'est le directeur que l'on condamne à S0,000 
francs de dommages-intérêts. Il y a un an, M. Bocage reçut 
de M. Ponsard la pièce d'Agnès de Méranie, le rôle principal 
était destiné à M. Bocage, qui espérait, à l'aide de ce nouvel 
ouvrage de l'auteur de Lucrèce, foudre les glaces qui semblent 
séparer POdéon du monde civilisé. (On rit.) A l'égard du rôle 
d'Agnès, M. Bocage avait songé à M 1]o Naptal ; mais cette jeune 
actrice comprit que ce rôle n'appartenait pas à ses moyens ; 
elle le rendit sans difficulté. On pensa alors à M™" Dorval ; 
mais une maladie très grave ne permit pas d'insister sur cette 
idée; cependant cette éminente actrice étudia le rôle, mais 
elle dut y renoncer. Enfin, se présenta M"° Araldi. Ou l'an-
nonçait comme ayant été par ses talens la providence des di-
recteurs de théâtre de la province; elle avait joué avec succès 
à Rouen ; bref, elle s'offrit, accompagnée de M. Ricard, agent 
■des théâtres, et alors furent faits deux actes, à la même date, 
le 12 avril 1840, et qui sont l'objet du procès actuel. 

Parle premier de ces actes, M"' Araldi stipule avec M. Bo-
cage qu'elle aura, en chef ou en partage, aux appointemens 
de 1,000 francs par mois, et pendant une année que durera 
l'engagement, les premiers rôles de la tragédie, sans que M. 
Bocage, cependant, soit obligé de la faire jouer, comme aussi 
sans autre indemnité que cède des déplacemens qui pourraient 
avoir lieu. Un dédit réciproque de 50,000 francs est inséré 
dans ce traité. 

Le deuxième acte s'exprime ainsi : 
« M"* Araldi s'engage à débuter mardi, au théâtre de l'O-

déon, dans le rôle de Phèdre. L'engagement signé par les par-
ties est conditionnel et soumis à ce début. Si M lk Araldi réu-
uit les qualités nécessaires, et paraît convenable mardi à MM. 
Ponsard et Bocage, l'engagement contracté aujourd'hui devient 
définitif, le rôle d'Agnès de Méranie lui sera disiribué et lui 
•■reviendra de droit. Dans le cas où M lle Araldi ne paraîtrait pas 
avoir les qualités nécessaires à cettu création d'Agnès de Mé-
*anie, l'engagement serait résiliable après son premier début. » 

£u exécution de ces deux actes, M"' Araldi débuta dans 
* «iire. Ce début était pour elle bien solennel, puisqu'indé-
Pendamment du public appelé à là juger, il devait déterminer 

position avec le théâtre de l'Odéon. Elle débuta en effet avec 
toutes les précautions, toutes les conditions de succès dont on 
^entoure d'ordinaire, après la distribution d'un grand nom-
bre de billets de faveur. Aussi, ce jour-là, il faut le dire, M 11 " 
Araldi eut un très beau succès ; elle fut entourée dans sa loge 
far beaucoup de courtisans ; mais parmi eux ne se trouvaient 

M, Bocage ni M. Ponsard; c'est un fait qui n'a pas été dé-
Oiei,,1' etquiest acquis au procès; ces Messieurs réfléchissaient 
et se demandaient si M11" Araldi avait répondu à cette grande 

""^putation :,0 Portt* de la province. M. Bocage était impatient, 
?ans ses- intérêt * de directeur et d'acteur, de mettre la pièce 
* l'étude; il insista : ' lui-même auprès de M. Ponsard. Tout ce 

Araldi tint bon, et, 
la lettre suivante : 

» Monsieur, 

» Je vois que ma fille persiste à ne point céder à qui que ce 
soit son rôle d'Agnès ; elle dit qu'elle en a le droit, et que dans 
ce cas ce sera bien difficile de se jouer d'elle. Ainsi, elle se dis-
pose à la bataille. 

» Agréez, Monsieur, etc. » 

M. Bocage, ma'gré cette lettre, obtint cependant de l'auteur 
que deux nouvelles répétitions auraient lieu : ces répétitions 
ne furent pas plus heureuses que les premières. M. Ponsard 
décida irrévocablement que le rôle serait retiré à M" e Araldi. 
M. Bocge pouvait-il contraindre M. Ponsard à la laisser en 
possession de ce rôle? Pouvait-il exiger de lui ce sacrifice de 
son droit d'auteur? C'est véritablement là le procès. 

Cependant M"' Araldi, qui s'était déclarée prête à livrer ba-
taille, garda le silence depuis le mois de mai jusqu'en septem-
bre 1840. Alors elle signifia une première sommation, et ce ne 
fut qu'en octobre qu'elle forma sa demande en dommages-in-
térêts. La lutte n'en continua pas moins dans les journaux ; 
M"* Araldi écrivit directement à M. Bocage, et voici comment 
elle faisait l'énumération de se; griefs : 

« Trois jours après, le rôle d'Agnès de Méranie m'était déli-
vré : je l'ai appris et répété plnsieurs fois. 

» Mais bientôt, alléguant que M. Ponsard, par la volonté et 
le concours duquel vous m'aviez engagée, avait décidé de con-
fier Agnès à M me Dorval, ce fait a paru vous contrarier beau-
coup, si l'on en juge par les emportemens que vous manifes-
tiez. Néanmoins, vous avez décidé que vous ne me paieriez 
pas ; vous avez engagé mon père à vous assigner pour avoir 
l'occasion d'appeler M. Ponsard dans le procès. Ainsi a fait 
mon père. La peur ou l'irrésolution vous ont porté bientôt à 
changer de système : vous vous êtes borné à demander et ob-
tenir une remise à quinzaine. 

» Le prétexte ou la raison de ceci, je ne veux pas le recher-
cher. 

» Depuis lors, votre conduite à mon égard est devenue in-
qualifiable, vous avez commencé à jouer un rôle indigne, au-
quel je jugerai à propos d'initier le public, si vous devez plus 
longtemps le continuer. 

» Voici l'énumération de quelques-uns de mes griefs : vous 
ne voulez plus que je reste en possession du rôle d'Agnès, et 
vous n'avez pas le courage de me le retirer officiellement. 

» Si je ne joue pas Agnès, mes services vous deviennent 
inutiles, dites vous, et ce serait le mobile qui vous forcerait 
à me demander la rupture de l'engagement, sans payer le dé-
dit de 50,000 francs auquel vous teniez tant dans le principe. 
Je résiste en vous rappelant, mais vainement, aux sentimens 
de la plus stricte équité, le terrain du droit est dangereux, 
vous n'avez garde d'y asseoir vos prétentions, vous préférez 
avoir recours à la persécution. 

« Après avoir joué à voire théâtre, en présence de M! Pon-
sard et d'une assemblée nombreuse et éclairée, qui m'a ac-
cueillie avec tant de bienveillance et de faveur : « M. Pon-
sard, m'avez-vous dit, a décidé que j'étais l'Agnès de Méranie 
qu'il lui fallait, « alors vous m'avez engagée à 12,000 francs. 
A ce prix, je faisais un sacrifice d'argent, ma '13 je le faisais en 
vue de l'avenir et de ma réputation, ces deux grands mobiles 
de tous les artistes qui prennent l'art au sérieux et veulent, 
comme moi, y sacrifier leur âme et leur intelligence. 

» En effet, voici ce que vous avez fait depuis, et ceci est 
constaté jour par jour : 

» 1° Le 29 mai vous me faites jouer dans les Iloraces ; 2° le 
30 mai, Phèdre ; coup sur coup les deux rôles les plus fatigans 
de la tragédie : vous avez juré d'épuiser mes forces; 3* mon 
nom figurait en grosses lettres sur l'affiche, il n'y figure plus 
qu'en caractères microscopiques; 4° vous me donniez des loges 
de service, vous les supprimez toutes, et comme vous voulez 
que je joue devant les banquettes, vous supprimez toutes les 
entrées de faveur ; 5° vous défendez même à vos artistes de se 
placer dans la salle quand ils ne jouent pas ; 6° vous allez jus-
qu'à insister pour que le public payant du parterre le laisse 
désert et se place dans les baignoires, afin que la salle pa-
raisse déserte ; 7° vous faites applaudir tous les artistes in-
distinctement, c'est votre droit, d'accord, ils le méritent; mais 
piur moi vos applaudissemens restent muets, c'est leur consi-
gne; et je ne jouis, hélas ! que des applaudissemens unanimes 
du public payant; que cela a dû vous faire souffrir ! 

» Aussitôt le délire s'empare de vous et n'a plus de bornes. 
Eu présence de tant de méchancetés, je reste calme et ne m'oc-
cupe que de mes rôles; la démoralisation ne m'atteint pas, et 
voilà que vous bondissez de fureur. Qu'allez-vous donc faire ? 
Vous me dites : « Voici le rôle d'Arsinoè, de Nicomède, appre-
nez-le vite, vous le jouerez dans dix jours. — Soyez tranquil-
le, Monsieur, je le jouerai avec le même dévouaient que 'si j'é-
tais payée pour vous rendre des services. » 

» Vous m'écrasez de répétitions, vous menacez mon père, 

finitivement acquis à M11 " Araldi. La demande à l'égard do M. 
Ponsard a été rejetée. 

Après avoir donné lecture de ce jugement (Voir la Gazette 
des Tribunaux du 28 novembre) Mc Marie fait avant tout re-
marquer qu'en laissant l'auteur libre de disposer du rôle, on 
punit le directeur seul de la persistance que l'auteur met à le 
refuser à M lle Araldi. Il faut donc voir jusqu'où va l'engage-
ment de M. Bocage. Comme directeur, il pouvait, sans contrôle 
aucun, distribuer les rôlesde l'ancien répertoire; et c'est ce qu'il 
a fait, par un premier écrit, en donnant l'emploi des premiers 
rôles tragiques à M11' Araldi ; mais quant au rôle d'Agnès il sa-
vait bien qu'il n'en pouvait disposer sans l'assentiment de 
l'auteur: il eût fallu qu'il fût insensé pour promettre, en cet 
état, ce rôle à M"" Araldi. Si M. Ponsard eût été alors absent 
de Paris, on pourrait comprendre que M. Bocage eût pris sur 
lui cette détermination ; mais l'auteur était à Paris, et on 
convint qu'il assisterait, ainsi que le directeur, à un premier 
début par suite duquel l'un et l'autre prendraient parti, sa-
voir : M. Bocage pour ce qui concernait "engagement définitif 
de M 11 * Araldi, et M. Ponsard pour le rôle d'Agnès. M. Bocage 
ne s'est donc pas lié quant à ce rôle. 

M e Marie établit que M. Bocage ne s'est pas davantage porté 
fort pour M. Ponsard ; pour une telle obligation qui implique 
la volonté d'un tiers, il faut, suivant l'article 1120 du Code ci-
vil, une stipulation bien formelle, et ici rien de semblable ne 
se rencontre. Il n'y a eu d'autre promesse que celle de remet-
tre le rôle si M. Ponsard trouvait M 11 * Araldi convenable, et 
M. Bocage a remis le rôle d'après l'assentiment et en présence 
de M. Ponsard. Loin de refuser ce rôle, loin de vouloir le re-
prendre, M. Bocage a fait tous ses efforts pour rendre M. Pon-
sard favorable à M"' Araldi ; mais il n'a pu vaincre les répu-
gnances de ce dernier. 

Telle est, ajoute l'avocat, la thèse que j'avais présentée de-
vant les premiers juges ; aujourd'hui, et d'après le jugement, 
je puis dire que toutes les espérances de M11' Araldi ont été 
.dépassées. Les 50,000 francs qu'elle réclamait n'avaient pas 
pour principe la réparation d'un préjudice fait à sa personne 
ou à sa fortune ; c'était l'exécution d'une clause pénale : mais 
cette clause était-elle applicable à M. Bocage? 

L'avocat fait remarquer que cette clause n'existe que dans 
l'acte d'engagement général, qui avait pour objet la position 
future de M"° Araldi au théâtre de l'Odéon, et non dans l'en-
gagement spécial, où sont stipulés des avantages particuliers, 
et qui ne se rapporte qu'au rôle d'Agnès ; en sorte que, si on 
décidait qu'il y a lieu à dommages-intérêts, ce ne serait pas en 
exécution de la cause pénale, mais d'après une détermination 
à faire par la justice. Voulût- on encore réunir les deux actes 
en un seul, M 11 " Araldi est, de fait, toujours engagée à l'Odéon. 
où elle touche et continuera de toucher 1,000 francs par mois; 
d'où il suit que l'engagement est exécuté en partie, et qu'en 
ce cas encore il y a lieu à dommages-intérêts à l'arbitrage du 
juge. 

Mais ces considérations, dit en terminant M' Marie, sont 
purement subsidiaires. Vous déciderez avant tout lorsqu'un 
auteur, en présence de l'incapacité d'un artiste, refuse à 
cet artiste, un rôle important, aimant mieux ajourner le 
triomphe qui l'attend, c'est le directeur, à qui l'on impartit 
un délai de six semaines (car on se met à l'aise dans le juge-
ment) qui, pour cause de ce refus, doit payer un dédit de 
50,000 francs; vous déclarerez que ce résultat tendrait à vio-
lenter la volonté de l'auteur, ce qui ne serait ni légitime ni 
loyal, à condamner aussi M. Ponsard, et c'est ce qu'on ne fera 
pas en présence des faits désormais certains du procès. 

M' Dur and-Saint-Amand, avecat de M. Ponsard : 

La situation de mon client est extraordinaire dans ce dé-

bat, il a obtenu gain de cause, mais jamais succès ne fut 

plus douloureux ; pendant que son droit était constaté, il 

était sous un autre point de vue foulé aux pieds, et le ju-

gement rendu par le Tribunal frappait d'une manière 
sensible l'avenir des lettres et des auteurs. 

M. Francisque Ponsard, d'abord poète inconnu, pouvait 

avoir quelque peine à obtenir la représentation de Lucrèce ; 

mais depuis cette époque toutes les scènes devaient ambt-

tic mer la faveur de recevoir ses ouvrages. Il songea à Bo-
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. Vraldi quelques conseils : M. Ponssrd se prêùià cette idée, 
aïs sans succès. Enfin intervint M. Araldi père, qù> pa-
1 comprendre que sa fille devait remettre le rôle ; mils M'" 

mon tuteur, de le consigner à la porte du théâtre, que sais-jeï 
» Demain, peut-être, vous me ferez siffler ! 
» Vous espérez que, fatiguée de dégoûts, abreuvée d'humi-

liations, d'amertume et de mauvais procédés de toute sorte, 
que craignant de voir se briser ma carrière qui commence, 
entraver l'avenir qui s'ouvre devant moi, vous me forcerez 
ainsi à céder devant des brutalités sans exemples dans les 
fastes des directions de théâtre. 

» Vous vous trompez, Monsieur. » 

Reprenons, dit M* Marie : il résulte clairement des aveux 
consignés dans cette lettre que l'engagement de M 11 * Araldi a 
eu lieu non par M. Bocage seul, mais avec le concours de M. 
Ponsard; quant au rôle d'Agnès, que M. Bocage était très con-
trarié du retrait de ce rôle à M"' Araldi; que même, à cette 
occasion, ce qui est peu exact, il se serait emporté contre M. 
Ponsard. Du reste, on n'épuisait pas les forces de M 11 ' Araldi, 
Mmc Dorval, elle, avait promis de jouer le rôle vingt-cinq fois 
par mois; et, quant au nom de Wu Araldi, écrit en caractères 
microscopiques, voici de nombreuses affiches où ce nom est 
imprimé d'une façon monumentale. 

En définitive, si M. Bocage n'eût consulté que son intérêt, il 
lui fallait un succès pour faire maintenir la subvention accor-
dée à son théâtre, et par là on ne peut douter de son bon vou-
loir pour faciliter la mise à l'étude d'Agnès, et, par conséquent, 
de sa tendance à soutenir M"" Araldi; mais il n'était pas le 
maître de sacrifier les intérêts de l'auteur. 

Ces détails, au surplus, ne sont pas le procès lui-même ; il 
faut y arriver. M"' Araldi acompris que M. Ponsard éiaitaussi 
intéressé que M. Bocage, et l'assignation a été commune à l'un 
et à l'autre. Au nom de M. Bocage, j'ai plaidé que ce dernier 
avait pu donner le rôle d'Agnès, et qu'il n'avait pas manqué à 
son engagement, puisqu'il avait en effet donné le rôle à M"" 
Araldi ; j'ajoutais que la clause pénale n'eût pu être appliquée 
que dans le cas où il se fut porté fort de M. Ponsard, qui re-
fusait de laisser ce rôle à Mlla Araldi. Quant à M. Ponsard, on 
soutenait pour lui qu'il n'était aucunement engagé envers M 11 * 
Araldi et n'avait pas même donné un consentement verbal qui 
impliquât cette obligation de lui laisser le rôle. Le jugement a 
été contraire à ces principes, et il a ordonné que le rôle d'A-
gnès ne pourrait être jouéque par M 11 " Araldi pendant son en-
gagement, et dans le cas où ce rôle serait joué par une autre 
actrice, il a condamné M. Boç,age à 50,000 francs de domma-
ges-intérêts et résilié l'engagement; eu outre, il a été dit que 
les répétitions seraient reprises dans la quinzaine, et la pièce 
représentée dans les six semaines suivantes, sinon que les 
50,000 francs do dédit et le droit à la résiliation seraient dé-

cage, à M"" Dorval, qui, dans Lucrèce, avaient créé les 

rôles de Brute et de Lucrèce ; il leur porta son œuvre 

nouvelle et leur offrit, à l'un le rôle de Philippe-Auguste, 

à l'autre celui d'Agnès de Méranie. Mais M"" Dorval était 

en proie à une maladie grave, et M. Ponsard consentit 

à accepter une autre actrice. M1" Naptal, jeune et belle, 

douée des qualités nécessaires au rôle de la duchesse de 

Méranie, parut d'abord convenir ; mais elle était moins 

convaincue que M 11" Araldi que la main mise sur un rôle 

donne un droit absolu sur ce rôle, malgré le vœu del'au-
! eur, et elle l'abandonna. C'est alors que parut M"" Aral-

di, et il faut bien dire qu'aujourd'hui le débat est entre 
elle et M. Ponsard... 

M. le premier président : M"' Araldi est-elle majeuie? 

Si elle était mineure, M. l'avocat-général aurait à porter 

la parole dans l'affaire. 

M' Durand de Saint-Amand : Le procès sa fait en 

son nom : elle doit être majeure. 

Je dois, continue l'avocat, vous faire connaître un ex-

trait de la vie artistique de M"" Araldi, et cette tâchi m'est 

facile, au moyen d'une Biographie écrite par un de ses 

fervens admirateurs, rempli d'enthousiasme pour ses ta-

lens, 

rappelle qu'elle fût engagée piur trois ans à laPorte-St-Martii <: 
mais alors Napoléon faisait fureur à ce théâtre; M" e Araldi 
n'y dansa pas. Enfin, après ses pérégrinations à Rouen et a 
Havre, elle débute dans Eryphile, elle est reçue pensionnai; • 
pour un an; à l'expiration de ce délai, elle manifeste le désir 
de connaître les intentions du comité, et on lui répond en li 

remerciant, de la manière la plus polie à la vérité, mais enfii 
on la remercie. En avril 1846, elle se présente à M. Bocage; on 
disait au directeur : C'est une actrice parfaite, elle arrive <J< 
Normandie (on rit), elle a eu de grands succès; c'était en 
quelque sorte le Deus ex machina qui devait faire la fortuit 
de l'Odéon. 

M lls Araldi joua Phèdre; je laisse à son avocat le soin à.-
dire son triomphe; mais les bouquets et les flitteries ne vin-
rent pas de M. Ponsard. Avant de quitter le théâtre, elle vou-
lait connaître l'opinion de l'auteur; M. Ponsard demandait 
l'intervalle de la nuit, nuit d'angoisses dans laquelle il devai 
décider s'il devait, sur ce coup de dé, risquer le succès de sa 
pièce. Le lendemain, M. Ponsard répond : « M" e Araldi est 
possible, essayons, voyons ce qu'elle pourra faire. » Telles 
sont ses paroles vraiment consacrées dans le procès, et c'es: 
sur ces paroles que M Ue Araldi prétend établir un engagement 
formel qui entraîne la condamnation de M. Ponsard à det 
dommages-intérêts. 

Trois répétitions ont lieu, ou plutôt trois lectures ; M. Pon-
sard écoute, et garde le silence; mais il fait voir qu'il est ai; 
désespoir, et que son œuvre n'est pas comprise. M"° Araldi ne 
s'y méprend pas; elle envoie son père près de M. Ponsard : 
« Qnoi, dit-il à ce dernier, vous ne répondez rien; ni bien, ni 
mal ! » M. Ponsard répond enfin que M"' Araldi ne peut jouer 
le rôle; et aussitôt arrive la lettre de menaces du 25 avril. M. 
Ponsard était prêt à la résistance; mais le directeur, qui augu-
rait de la pièce favorablement pour la caisse du théâtre, in-
tercède près de M. Ponsard ; celui-ci autorise deux répétitions, 
donne des conseils à M 11 " Araldi ; tout est inutile ; le îôle n'é-
tait pas pas compris; l'auteur déclare formellement qu'il le re-
prend. 

Cette détermination est elle l'effet de la colère, d'un caprice 
de poète? M"" Dorval n'était-elle pas rétablie, et ne voulait-on 
pas lui donner un rôle qui lui avait été primitivement desti-
né? C'est ce qu'on a voulu faire entendre. Mais voici des let-
tres de MM. Girardin et Andral médecins, qui déclarent qu'en 
avril 1846, M"" Dorval éiait trop mal j>our -pouvoir paraître 
sur la scène, et qu'elle ne pouvait jouer au plutôt qu'en sep-
tembre ou octobre. Non, il n'y avait dans la circonstance que 
la conviction de l'incapacité de M"' Araldi, qui déterminât 
l'auteur. Cette incapacité, faut-il qu'il la prouve? Ne lui suf-
fit-il pas de sa volonté? 

On a dit que, puisque M 11 " Araldi avait joué Phèdre, elle 
pouvait jouer Agnès de Méranie, et des journaux ont vanté la 
démarche, le port, la noblesse de M Ile Araldi quand elle drape 
son manteau de reine sur ses épaules, mais ils n'ont pas parlé 
de sa diction, de l'expression et de tant d'autres qualités si 
précieuses et si nécessaires au théâtre. Or, voici un jugement 
porté sur ce point par un homme dont la compétence est re-
emnue pur tous, M. Rolle, dans le feuilleton du Constitution-
nel du 28 avril 1846. L'écrivain conseille à MiU Araldi de ré-
former sa diction et l'exécution de ses rôles, si elle veut arriver 
au deuxième ou troisième ordre, de ne pas jouer la tragédie 
par sauts et par bonds (ce qui est, ajoute M e Saint-Amand, une 
réminiscence de son premier état). Le critique remarque que 
le nom de M1U Araldi est écrit sur l'affiche en caractères mons-
trueux. « Si son talent, dit-il, est pareil, jamais nous n'avons 
eu d'actrice de cette force et de ce calibre ; mais aujourd'hui 
qui n'a pas son bronze et son marbre? Ceux qui comparent 
M 1Ic Araldi à Clairon et à Champmeslé, exagèrent el lui -prodi-
guent maladroitementdes coups d'encensoir et une admiration 
de fabrique; que n'attendent-ils qu'elle se corrige avant de fon-
dre sa statue et de dresser sa biographie? » 

Peut-on s'étonner, après un tel jugement, que M. Ponsard 
n'ait pas reconnu dans M" e Araldi son Agnès de Méranie. Et 
qu'on ne lui conteste plus son droit absolu; l'auteur doit juger 
de l'acteur, sans lequel il n'est point, de succès -pour la pièce. 
Si d'ordininaire on cite devant la Cour des autorités graves, 
des docteurs, Pothier et autres, il est aussi des docteurs au 
Parnasse, dont l'opinion peut-être invoquée dans ce procès. 
Lorsque Racine, trop sensible à une injuste critique, parais-
sait céder au désespoir, Boileau célébrait ses succès, et faisait 
participer à ses louanges les acteurs et les actrices célèbres qui 
avaient aidé à la gloire du grand Racine. 

Que tu sais bien, Racine, à l'aide d'un acteur, 
Emouvoir, étonner, ravir le spectateur ! 

Jamais, Iphigénie, en Aulide immolée, 
N'a coûté tant de pleurs à la Grèce assemblée 

Que, dans l'heureux spectacle à nos yeux étalé, 
N'en a fait, sous son nom, verser la Champmeslé! 

Ne puis-je pas encore rappeler que la tragédie fut en deuil 
depuis Talma, et que les banquettes n'ont cessé d'être vides 
que lorsque Rachel a paru? De tout temps, autrefois comme 
aujourd'hui, l'auteur a usé du droit qu'on lui conteste dans 
ce procès. J'en citerai un seul exemple: mais il est important, 
parce qu'il s'applique à un acteur d'une grande célébrité et à. 
un auteur aussi remarquable par son noble caractère que par 
sa constante aménité. 

Casimir Delavigne avait donné Marino Faliero à la Porte-
Saint-Martin f vingt fois la pièce avait été répétée ; mais enfin 
le roi du mélodrame ne pouvait comprendre le roi de la tragé-
die : l'auteur indigné s'écrie en pleine répétition que le rôle 

« Il en est, dit le biographe, de l'histoire des grands artistes 
comme de celle des grands écrivains. Rien de ce qui les tou-
che ne nous est indifférent , et le plus simple évèntment de 
leur vie emprunte à la célébrité qui les entoure, à l'enthou-
siasme qu'ils inspire, un charme tout particulier, un intérêt 
dont on ne se rend pas compte... Aussi, vous raconterons-nous 
l'enfance de M"* Araldi, et allons-nous vous dire comment M lu 

Araldi, ou plutôt Marie-Louise Bettoni, est devenue la grande 
tragédienne que nous connaissons. 

» Tout entant on appelait à Milan, Marie-Louise Bettoni, la 
petite merveille. Plus tard, Salvator Taglioni vit Marie-Louise 
Bettoni. Salvator Taglioni était un homme de beaucoup de 
génie, il ne pouvait manquer de deviner le génie chez les au-
tres. M" e Araldi avait alors quatre ans et demi, et à la voir 
marcher, on devinait la grande danseuse. 

» Un jour, au Théâtre-Français, M" e Araldi voit représenter 
Andromaque ; le rôle d'IIermione était rempli par M" c Rachel. 
Une métamorphose subite s'opère chez la rivale de Taglioni et 
4'Essler ; elle sent en elle un feu sacré qui va la rendre l'é-
mule de Rachel; et, de même que le Corrége, à la vue d'un 
magnifique tableau, s'écria : Anch1 io son piiiore ! Marie-
Louise Bettoni s'écrie : « Et moi aussi je serai tragédienne ! » 

« Telle est M"* Araldi, dit encore le même écrivain, telle la 
femme qui se fait aimer de tous par son intelligence, par sa 
simplicité, par sa bienveillance charmante, par son esprit et 
par son cœur; telle la jeune artiste dont la réputation est dé-
jà européenne, et dont la postérité mettra le nom à côté de 
celui des Clairon, des Gaussin, des Duchesnois et des Rachel. » 

Ainsi, reprend M c Durand de Saint-Amand, on voit dès l'o-
rigine le génie de M"° Araldi se manifester ; mais comment? 

confié au grand acteur n'est pas saisi par lui ; il reprend ce 
rôle et le porte à Ligier. L'acteur, qui avait répété vingt fois, 
n'insiste pas devant cette volonté formelle. 

M' Durand de Saint-Amand établit que ce droit de retrait du 
rôle n'a pas été abandonné par M. Ponsard; qu'il n'a chargé 
personne de renoncer pour lui à ce droit; que l'engagement 
pris par M. Bocage n'engage M. Ponsard lui-même qu'autant 
que ce dernier trouverait M"' Araldi convenable. 

M. Ponsard, dit en terminant l'avocat, use de son droit, 
non pour affliger M lu Araldi, mais parce qu'elle n'a pas fait 
encore d'études assez sérieuses, parce que, si elle a étudié 
trois mois sous M. Beauvallet, elle n'en a pas moins été re-
merciée après l'année pendant laquelle elle avait été admise 
comme pensionnaire au Théâtre- Français, parce que si elle a 
joué avec son animation et son ardeur toute italienne, le rôle 
de Phèdre, qu'elle a pu longtemps travailler, elle n'a pu ce-
pendant, récemment encore, se faire applaudir dans tin rôle 
facile, Gabrielle de Vergy, dans lequel elle a paru insuffi-
sante. 

Après cette plaidoirie, la Cour remet à mardi, 15 dé-

cembre, neuf heures du matin, pour entendre M' Duval 
avocat de MUe Araldi. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1- chambre). 

Présidence de M. de Belleyme. 

Audience du 11 décembre. 

LE SOLITAIRE DE LA 
DEMANDE EN NULLITÉ DE TESTAMENT. -

RUE DE CLICHY. 

Nous avons rendu compte, dans la Gazette des Tribu* 

Ses admirables dispositions, dès l'âge de quatre ans, trahis- J naux du 5 décembre, de la plaidoirie de M" Paillel, avo-
sent une danseuse et non l'élève de Melpomène. La biographie } cat des héritiers de M. Robet. 

Il 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DÏJ 19 DECEMBRE 1846 

M* B iro -.lie, avocat de M. do Fréetn?, légataire univer-

sel de M. Bobet; s'exprim i ainsi : 

Les héritiers Bobet ojit obtenu, dk> à prés, lit, le seul succès 

sur lequel ils aient jamais pu compter, le seul qu'ils puissent 

jamais obtenir. Il.muis deux ans, i's ont emué hé l'exécution 

du testament de M. Bobcl; depuis 4ÉII ^ fis ils ont poursuivi 
M. de Frécine d'allégations mensongères, d'accusations calom-

nieuses, cherchant a lui faire expier le crime irrémissible d'a-

voir été institué par M. Kobel légataire universel. Ils ont com-

mencé par méconnaître l'écriture et la signature du testateur, 

écriture et signature qu'ils connaissaient ini,eux que personne. 

Ils ont demandé une vérification qui a é.é ordonnée et qjfj n'a 

lais ;.é aucun doute: aussi, on n'insiste p. s sure; point; mais 

on vient Mijourd 'hui, en désespoir de cause, vous demander 

une enquête 4oi(t le bn| était évidemment de lasser M. de Fré-

cine ci de I amener à l'aire l'abandon d'une partie de son 

b?g3. M. de Frécine a résisté il ces patentions ; il a pensé que 

le jour de la justice était venu pour lui et qu'il était temps de 

mettre lin aux accusations lancées contre lui. 

J'entre immédiatement dans le récit des fols et je cruis que 

ces faits parlent esse/. Saut pour la d. f use de M. de Frécine. 

Vous savez, que M. lîobet e.-t décédé à Paris, le 21 octobre 1844. 
Jl venait d 'entrer dans sa qua re-vingt -sixième année. C'était 

le doyen de l'Ordre des uvoca's de Paris. Il était inscrit sur le 

tableau depuis soixante ans. M. Robel laissait un testament 

par lequel il instituait M. de Fivciue S )n 1 -g i lu ire universel. 

Je fais remarquer au Tribunal que le testament de M. Robet 

pVst pa* un testament in e.rfremis, un de ces testauiens qui 

peut jnstiti -r jusqu'à un certain point les attaques des colla 

téraux. Le testament attaqué devant vous est antérieur de dix-

huit ni us à lu mort de M. Robel ; e"est un iCiUmeut olographe 

c'est à-dire l'acte le plus personnel que puisse faire un lesta 

leur, et par la n*ltu;é, la t'eimeié avec laquelle il est écrit (je 

parle turtout du legs universel], ce testament al;este luule-

nient la capacité complète de M. Kobet. Vient eysuite une in 

dicttion de plusieurs legs pailiculiirs par forme de l'ost-

Se riplu m. C»s 1 gs part c iliers ne sont pas .'ignés, il est vrai 

<)u mi au le.-tam ut, il est signé, daté; nous verrons tout i 

l'heure comment. 
il. Uobet n'avait d'autres pareus que îles collatéraux au 

cinquième et sixième degré. Q .elques-uns éttienl dans l'ai 

sauce, d'autres étaient d .ns ibie position plus ou moins nio 

deste; 10ÔJ avaient peu de relations avec M. Robit, leur pa 

rent. Ce n'est pas qu'il méconnut ses pareus. L'un d'eux niè-

in'-î demeurait dans une des maisons île M. Kobet. Tous ceshé-

ri lier - collatéraux s'étaient montrés peu sjueieux de savoir ce 

que devenait leur vieux parent. Que .M. Kobet se soit ou IIQII 

to'idamné à cette elfrayanle misère, dont, à votre de. nière au-

.lience, ou V.HIS a l'ait l'énergique tableau; que M. Uobet se 

«oit ou non abandonné à celie mal propreté uilrà-cynique dont 

mon adversaire s'est complu à vous montrer les traces, les pa-

ïens de M. Bobet ne s'en informaient pas. 

Quant à M. de Frécine, il est iiiconlestub'e qu'il vivait dans 

l'i .tiirt'.té de M. Uobet. li yu driix ans qu'on se livre contre M. de 

Fiéciueù des l uveS.igalions d'autant plus urdent -j .s qu'elles sont 

intéressée!!, Qu'a-t-o i trouvé? Peu de chose, ou plutôt rien 

du tout. M. de Frécine est arrivé à 1 âge de soixante ans, et 

dans sa longue carrière on n'a trouvé contre lui d'autre accu-

sation que celle d'avoir été un homme d'affaires et d'avoir été 

l'objet d'une plainte qui a abouti à un acquittement. Quanta 

Il qualité; d'ugeut d'alf dres, elle n'a j :mais appartenu a M. de 

Frécine. L i profession d'egent d'aff ires n'est pas une cause 

d indigni é, mai.-, il est vrai de dire que M. de Frécine n'a ja-

mais en cette profession. M. d Frécine avait déjà une fortune 

patrimoniale. Son .père, ancien magistrat, a fait partie d'une 

de nos assemblées législaiiv s. Les relations de M. de Frécine 

et de if. Bobet ne datent pas de ces derniers temps; elles re-

montent à 1819. A cette épo pte M. de Frécine avait été mis en 

rapport ave* M. Robet à l'occasion d'une affaire dans laquelle 

celui-ci étui l'avocat et le conseil d'un ami de M. de Frécine. 

Lu 1838, ces relations se sont renouées, et les rapports de M. 

de Frécine et de M. Rôle', sont devenues plus intimes. Il est 

certain que lorsque M. de Frécine était à Paris, il faisait de 

fréquentes visites à M. Robet, et ia correspondance de M. de 

Frécine et de M. Robet, dont on vous a donné lecture, atteste 

(<
«e ce dernier altach ;it un grand prix aux lettres de M. de 

Frécine, qu'il avait conservées et qu'on a trouvées à sa mort. 

Te) eut M. île Fiéeinc. Vous savez maintenant qu'elles étaient 

ses relations avec M. Robet, qui n'avait pour parons que des 

collatéraux au cinquième et sixiè ne degré, parons qui ne lui 

avaient jamais inspiré d 'all 'ection. 

Vous savez quelle était la fortune de M. Robel, propriétaire 

de sept maiMtns dans la rue dcClicliy. Mon adversaire aexa-

géré cette fort me. Quoi qu'il en soit, les terrains dont il était 

propriétaire, adulés 50,0000 francs en 1792 par la mère de 

M. Bobet, ont été visités dans ces derniers temps par un ar-
chitecte chargé de les apprécier et de les estimer dans l'intérêt 

des héritiers d..' M. Robel, et ces terrains, achetés 80,000 fr. 

en 1702, ont été estimés par lui à la somme d 'envir n un 

million. 
Le testament de M. Robet n'est pas attaqué directement de-

vant vous pour incapacité du testateur. On a entassé plusieurs 

uiùieiis qui pris isolément seraient sans force, et on en a fait 

Contre ie testament de M. Robet une espèce de procès de ten-

.dauce. Le premier moyen consiste à soutenir que le testament 

i.e berait qu'un projet ; qu'une simple ébauche 

M. le président, interrompant Jl* linoche: La cause 

est entendue. Maître lbill-.t, avez-vo.ua quelque chose à 

ajouter à votre plaidoirie ? 
M' Paillât: Monsieur le président, il m'est impossible 

de jépiiqutT à ce qui n'a pas été dit par mon adversaire 

que le Tiibuual interrompt. 

Le Tribunal a rendu un jugement dont voici le lexte : 

« L'ii ce qui touche la dénégation des écriture et signature : 

» Attendu qu 'il est établi par le rapport d'expert et par la 

vérification qu'a faite le Tribunal que le testament est écrit, 

daté et signé de la main de Robet ; 

» Ku ce qui louche le moyen tiré de ce que la signature se-
rai t apposée avant la date; 

» Attendu, en droit, que la loi ne prescrit pas impérative-

ment, et à peine de nullité, l 'ordre dans lequel elle indique 

les conditions essentielles du testament olographe ; que s'il en 

était ainsi, il faudrait que le testament fût écrit avant d'être 

daté, et que, cependant, il est généralement reconnu que la 

jdate peut précéder le corps d'écriture et la disposition ; 

» Attendu, en fait, qu 'il appert de l'inspection du testament 

de Robet que la date encadre la signature, et que l 'une et 

l 'autre forment un seul et même contexte ; 

» En ce qui touche le moyen tiré de ce que le testament ne 

serait qu'un projet : 
» Attendu que leTribunal n'a à s'occuper que du legs uni-

versel, puisque la disposition qui constitue ce legs universel est 

complète, parfaite, soit dans ses expressions, soit dans sa 

forme ; 
» Lu ce qui touche le moyen tiré de l'article 901 du Code 

civil : 
» Attendu que l'exécution des actes est dans le vœu de la 

loi ; <pie 1 

certaine qu 
» Qu'il n'est pas démontré que Robet no fut pas sain d'os-

prit, attendu que de la singularité de ses habitudes, de son 

tjeuie de vie, des travers de son caractère, de sa misantlvropie 

t t de son avarice, ou ne saurait induire qu'il lut hors d état 

de manilèa-ler sa volonté, de comprendre l 'importance d'uu 
testament et dès lors de disposer de ses biens ; que plusieurs 

iles laits de la cause démontrent le contraire; 
.» Attendu que la captation alléguée n 'est nullement jus-

tifiée ; 
Attendu que. les faits articulés, soit pour élre admis à cette 

captation, *oil pour établir que le testateur n'était pas sain 

d'esprit, ne sont ni pertinens, ni concluans ; 

» Déclare les héritiers Robet mal fondés; déclare le testa-

ment régulier; ordonne l 'envoi de M. de Frécine en posses-

sion, etc. » 

Tuim .XAb ni: COMMERCE DU HAVRE. 

Al FAIRE DE fj. uil'O'Sel. — GUERRE DU I.A i'UTA. — 1NTKU-

ROPTIOS DU ' i Mil KHI. E. — glîOUF.STRE DE MARCHANDISES. 

Parmi les donimeges de toute sorte causés aux opéra-

tions commerciales 'par la guerre de la l'ialti, quelques 

uns, en raison do leur nature litigieuse, ont dû venir se 

résoudre devant les Tribunaux. De. ce nombre, sont ceux 

qui résultent de l'exécution du décret du gouvernement 

Argentin, on date du 13 février 1845, et qui interdisait 

brusquement l'entrée du port de B lenos-Ayros aux bà i-

mens ayant touché à Montevideo. .Nous avons rendu 

compte, en son temps, des, effets île cjtte mesure, qui a 

eupêclié plusieurs de nos bàtimens, et entre autres l'U-

niversel, de rendre à leur d s inaiion les marchandises 

qu'ils avaient chargées pour Buenot-AyrrS, et Ic-s a obli-

gés de les rapporter en France, après un an de séjour et 

de retard s dans la Plata. Cet incident a soulevé entre les 

p (opi'iétajpes de ces marchari lises et les armateurs et ca 

pitaines de l'Universel, une action contradictoire que h' 

Trilu ml de commerce vient de résoudra par le j tgement 

suivant, où tous les faits Ai la cause sont développés : 

« A 1 tendu que le voyage à faire par le capitaine Vuigner 

était celui de Buenos-Ayrcs, touchant à Montevideo; que [oui 

les eharg-urs de marchandise!) pour Bui nos-Ayres avaient 

élé prévenus à l'avance; que les coiniaiss nions avaient été 

i-.iiui formulés, et qu'il y avait eu des mareb .n li.-es embar-

quées pour l'une et l'autre destination ; qu'il ne s'agissait donc 

point de la destination spéciale de Buenos-Ayres, avec faculté 

réservée de toucher à Montevideo, mais d'un voyage pour Mou-
tevidio et Buenos-Ayres, en s'arrètant d'aburd à celui des deux 

po ts qui se prétfn ait le premier sur la roule à parcourir; 

que, d 'après cela, il ne dépendait pas de la volonté du capil.j-

ne Virgner de se rendre d 'abord directement à Buenos Ayres 

pour y déposer la | or ion de son chargement ayant c lté des-

tination, Ci revenir ensuite à Montevideo; qu'en agissant ; insi 

et en déviant de la roule qui lui était tracée, il eut contrevenu 

formellement aux dispositions des art. 381 et S(&1 du Code de 

commerce, et encoeru des reproches mieux fondés et plus mé-

rités que ceux qu 'i n fui adresse aujourd'hui ; 

» At eudu qu'il résulte du journal de mer du capitaine Vui-

gner, régulièrement tenu, qu'arrivé le 7 mars 1815, devant 

Momevideo, avant. qu'aucun avis lui fut parvenu, et mouillé 

dans la petite rade, il rt çiit immédiatement la visite des auto-

rités du pays, et obtint la libre entrée, après avoir remis tons 

sjspipiers; que ce ne fut que le 'endemairi, qu'étant ailé 

rendre visite au commandant de la station franc lise, il eut 

Gerdret à payer au capitaine Vuigiicr le fret porté aux con-

naissenioas de l' Universel ; 

» Condamne Allemand et Hersent, et Ricou cl Gerdret aux 
dépens. » 

JI;*Î i<;i: CKI.UIMSLLE 

dans 

pn 

GOl'R DE CASSATION (chaaibre criminelle.) 

Présidence de M. Laplagne-Barris, 

Bulletin du 10 décembre. 

La Cour a rejelé les pourvois : 

\" De Cécile Ausout, veuve Votier (Seine), trois ans de 

son, vol domestique, circonstances atténuantes; — 2" De Pierre 

ï>ipso|. (Basses-Pyrénées), cinq ail* de réclusion, vol avec ef-

fr.ction, mais avec des circonstances atténuantes; — 3° D'Al-

fred Chautereaux (Aisne), sept ans de travaux forcés, vol avec 

effraction dans une maison habitée ; — 4° De. Maurice Paille-

rel (Basses Pyrénées), travaux forcés à perpétuité, assassinat 

de si femme, mais avec des circonstances atténuantes ; — 8° 

De Jean Thiébault (ll!e-et-Vilaine), cinq ans de réclusion, ac-

tes de violence exercés par un individu eu état de vagibon-

dage et de mendicité; — G° De Joseph-Marie Lamelle (Aisne), 

vingt cinq ans de travaux forcés, vol avec effraction, étant en 

é al de récidive ; ■— '7° DT.tieuue Lijunie (D)rdogue), huit ai|s 

de travaux forcés, coups et blessures qui ont occasionné une 

incapacité de travail personnel de p!us de \ ingt jours. 

Bulletin du 11 décembre. 

PEINE I)F. UOIlT. — ItEJF.T. 

Le nommé Monte! a élé condamné à la peine de mort par 
arrêt de la Cour d'assises du Puy-de-Dôme, comme coupable 

d'assassinat commis sur la personne du maire d Aubière; il 

s'est pourvu eu cassation. Après le rapport de M-, le conseil 

1er Yiuceus Saint-Laurent, les observations de W Morin, avo-

cat chargé d'office, et les conclusions de M. Nicias Gaillard, 

avocit- général, la Cour, attendu la régularité delà procédure, 

et l'application légale de la peine, a rejeté le pourvoi. 

duite déposé mms ses mains par le 

pièce, fausse dont ou avait fabriqué ie contex 

gnature; on y avait même apposé des timbres conti
e
r-

bU 

ainsi qu'on l'e pljquera plus tard.
 la

"s, 

Au mois de juillet suivant, Poulie se présenta suce 

veinent, et t ons le même prétexte, dans les bureai,
eSS

'~ 
Maingol, de Miramon, dellély, de Bornage et de

de 

lou age» de remplacement militaire. 11 réussit a i ' 

tromper comme il avait trompé Rozm, en leur renièu 

de faux certificats de bonne conduite, revêtu i de l'ai x r 

bref, paraissait émanés d'un conseil d'adminiUration!?' 
" îviiànieiil de ligne et délivré à des persrmr,.,.. 43' . c-,,.- ■>8«e m uenvre a dej personnages

 l
'
tt 

gmaires, dont Pii eulpé prenait les noms.
 lni

a-

C'est ainsi qu'il remit à Maingol un cerlifi 

Biyonne, le 31 décembre 1842, délivré nu nom de 

lour, et que sur le dépôt île celte pièce fabriq ée \\ ■ 

got a consenti à lui faire une avance de 5 francs' " 

Le même jour, il se lit remettre 10 fr. par juL 

en lui présentant un certificat de bonne c^-

au noni de Dumas, daté de Rayonne le 27 décembr
 ; 

En même temps, il tigna de ce faux nom de bum ^ 

traité par lequel il s'obligeait à s'engager comm
 1181 Utl 

plaçant, à la première réquisition de Miramon n
 rtni

" 

temps ap'ès, la femmj de l'agent Hély, trompée
6

"
 <le 

priubtction d'un faux certificat délivré au nom V'^ 1 

loi me, da'.é de Bayonne le 29 décembre 184-2,
 B

J ' '' '-

prévenu une eomme (Je 10 francs. Pareille so^rl r?^ 

Domaget, à qui Poulie présenta un a,,..
 1 llJ

t 

iUll IJUC 1 C.\Cij u uuit uco uytvo VV" V*««.IJJ IK> TVA^LI \XK> ta 

i'euiae ne doit les annuler que lorsqu'il a la conviction 

[ue le disposant n'en a pas compris la portée ; 

eonu dssance offîeh lie du décret rendu le 13 février précédent 

par le gouvernement de Buénos-Ayres, mais que cela ne le dé-

lia t pas de ses obligations envers ses chargeurs pour Monte-

video; qu'on lit dans le même journal, et que ce fait est d'ail-

leurs atiesté par d'autres document fournis au procès, que 

plusieurs sommations et protestations lui furent adressées pâl-

ies destinataires de marchandises, et qu'il lui fallut en faire la 

debvrance : 

» Alltndu que, pour apprécier sainement et avec équité les 

ec es d'un capitaine, il ne faut pas isoler sa conduite des cir-
constances dans lesquelles il s 'est trouvé et des obstacles qu 'il 
a rencontrés; que, dans 1'esoèee, on voit le capitaine Yuigner 

agir toujours avec prudence et circonspection, ne rien l'aire 

SausavQir réclamé les conseils et l'assistancedes autorités fran-

çaises, et se placer constamment sous leur égide ; qu'à Monte-

Video i! n'a ni forcé un blocus qui ne lui était pas officielle-

ment dénoncé, ni bris; aucun obstacle légtl ; que, s tr les exi-

gences bien fondées de ses réclamaleui s, il n'a fait que rem-

plir it ii de ses engagemens essentiels, en déchargeant les mar-

chandises quj luj avaient été confiées pour celle destination; 

qu'arrivé devant Buenos-Ayres, il a protesté à diverses reprises 

coittte les mesures dont son navire et son chargement étaient 

l 'objei ; qtu>, pendant le long séjour qu'il a fait en rade de ce 

dernier port, des négociations fréquemment rompues et ic-

nouéos, l'arrivée successive de plusieurs i gens des puissances 

européennes, permettaient d'espérer que la guerre entre les 

puissances des deux rives de la Piala allait bientôt cesser, et 

qu ; 1 s difficultés existantes allaient recevoir une prompte et 
fi.Y u ab'e solution ; 

» Que c'est d'après les conseils plusieurs fois réitérés des 

a^ens français qu'il prolongeait ainsi son séjour devant 

Buenos-Ayres. sinon dans l'intérêt exclusif de ses récUmateurs, 

ceux-ci y ayant au moins un intérê. majeur et incontestable et 

sans qu'aucun d'eux lui adressât le moindre reproche à ce su-

jet; que d'ailleurs aucune trace, aucune apparence n'existent 

au procès que ce séjour sur la rade de Buenos-Ayres ait eu pour 

motif les convenances et fin-éiùt particulier du capitaine Vui-

giicr ou de ses armateurs; que si, celant dans le principe 

aux obstacles que rencontrait, son admission à Buenos-Aytes, 

il eut levé l'ancre et fut revenu en franco, ceux qui aujour-

d'hui lui font un grieï de son long séjour dans la Plata n lui-

raient pas manqué d'accuser son départ précipité, si le résul-

tat désiré des négociations eut suivi de pies ce dépail ; 

» Attendu quecelui des tetes du capitaine Vuigner, contre 

lequel les demandeurs s'élèvent avec le plus de force, est le 

décharg- ment et la mise en entre; ot à Montevideo de la 

portion de marchandises, pour laquelle les destinataires n'a-

vaient donné aucune autorisation ; qu'il faut reniai qu .r que 

d 'autres réelainateurs, de plus de moitié des colis destinés pour 

Buenos-Ayres, avaient autorisé à l'avance ce débarquement; 

que cette mesure a été formellement autorisée par le consul-

général de franco à Montevideo ; que si le capitaine a, mal 

à propos, invoqué les dispositions de l'article 279 du Code de 

commerce, sou ern ur a été pu tagée par le consul général lui-

même ; que d'ui leurs, les chargeurs qui réclament une plus 

juste application de ce môme ardcle, en reprochant au capi-

taine Vuigner de ne pas s 'être rendu dans un des ports voi-

sins, appartenant à la môme puissance (Buénos Ayres), n'en 

indiquent aucun où il eut été possible de satisfaire à celle 

prescription de la loi ; 

» Attendu qu'aucun article du Code n'impose à un capi-

taine l'obligation, dans le Cis de non-admission au -port de 

destination des marchandises chargées à son bord, de les rap-

porter immédiatement au poi t de chargement ; que si l'article 

238 d i Code de commerce veut que tout capitaine de navire, 

engagé pour un voyage, soit tenu de Ptchever, cette prescrip-

tion se borne uniquement au transport des marchandises au 

lieu indiqué par le connaissement, et n'ordonne rien concer-

nant leur rapport ; que très souvent les navires qui prennent 

des marchandises à fret, ont plusieurs points à parcourir, plu-

sieurs voyages intermédiaires à accomplir avant de revenir à 

leur port d'armement ; qu'aucune obligation n'existe, soit de 

la part du capitaine, soit de celle de ses armateurs, envers les 

chargeurs, à moins de conventions toutes spéciales, dont il 

n'a pas élé question dans ia cause, de faire revenir le n .vire 

dans un temps déterminé ; 

» Attendu qu'aux ternies de l'article 230 du Code de com-

merie, la responsabilité du capitaine cesse dans les cas d'obs-

tacle de forcé majeure; qu'il peut, dans le cours d'une naviga-

tion, advenir des circonstances telles, que le capitaine n'étant 

plus guidé par le texte formel de la loi, qui n'a pu prévoir tous 

les cas, n'a plus qu'à agir dans le sens qu'il trouve le meil'eur 

peur les intérêts dont il est chargé ; que la preuve <Je cetie 

l'orcc majeure se présente dans toutes les | hases du voyage du 

capitaine Vuiguer, du moment de son arrivée devant Monte-

video, le 7 mars 1845, jusqu'au jour où, revenu devant ce 

port, il y a mis sa cargaison à terre; que les chargeurs ou ex-

péditeurs ont toujours à leur charge les risqups de longue tra-

versée, prolongation de séjour ou autres retards forcés, sans 

que cela leur crée aucun droit contre le capitaine; que les de-

mandeurs en se livrant à des opérations de commerce avec des 

pays depuis plusieurs années en proie à la guerre civile et 

étrangère, se sont volontairement exposés à rencontrer de ces 

circonstances graves et impérieuses, susceptibles de compro-

mettre ou de ruiner une spéculation sans que, pour cela, la 

responsabilité du capitaine y fût engagée. 

» Attendu que Vuigner et f. Parquer et ses (ils ont formé 

une d mande incidente, ayant pour objet de faire condamner 

Allamand et Hersent, et Ricoii et Gerdret, à retirer dts mains 

du séqustre qui en a été chargé, les marchandises que ceux-ci 

avaient embarquées sur le navire 1' t'nu'cr«e/, et it acquitter 

tous les frais auxquels elles ont donné lieu depuis leur retour 

au Jl ivre, plus à payer au capitaine Vuigner le fret porté aux 

eonuaisseni.ens du navire Y Universel; quecette demande n'est 

pas susceptible de contestation ; 

» Par ces motifs, le Tribunal, statuant en premier ressort ; 

» Reçoit 1'. Perquor et ses (ils, et Vuigner, incidemment 

demandeurs, et faisant droit sur les demandes principale et 

incidente, par un seul et même jugement ; 

» Juge Allamand et Hersent, et Bicou et Gerdret non rece-

vantes dans leurs demandes contre le capitaine Vuiguer et F. 

Perquer et ses |i ! s, les condamne à retirer des mains du sé-

questre, en l'état où elles se trouvent, et eu acquittant tous les 

Irais faits depuis leur retour, les marchandises qu'ils avaient 

chargées sur ['Universel ; 

» Condamne, en outre, Allamand et Hersent, et Hicou et 

NATURE NON APPROUVÉE. — FAUX 

QUESTIONS 

EN l'XRIÏUr.E 

AU JIT.Y. 

DE COMMERCE. 

FAUX 
USAGE DE 

tificat faux, daté de' Bavonne le 29 décembr
 ai
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délivré au nom de Ltbel, qu'il disait être le^; 184
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Le 15 juillet, il tenla une nouvelle et dernier 

querie au préjudice de Vincent; le faux certifie^
6 e

>
SCr

°" 

pr/senta portait la même date que le précédent- ^'i' 
délivré au nom de Bouvalot. Sur la demande d

e
 y " 

Poulie apposa la signature Bouvalot au bas des de '
 ! 

i d'une promesse de remplacement: il m.— ■ ble 

Il n'y a pas nullité parce que la déclaration du jury contient 

des mots qui, quoique raturés, n'ont pas été approuvés, si ces 

mois, en les supposant existant, ne changent pas le sens de 

la déclaration de culpabilité. 

On ne peut critiquer comme ayant résolu une question de 

droit la réponse du jury qui déclare qu'un accusé est coupa 

ble d'avoir fabriqué une fausse lettre de change de la somme 

de tirée par un tel, de telle place sur telle autre, et paya-
ble à telle époque. 

On opposerait en vain, qu'à raison du défaut d'indication de 

la valeur fournie, il manque un des caracières essentiels de la 
lettre de change. 

Rejet du pourvoi formé pa* les nommés Lafond et autres, 

contre un arrêt de la Cour d'assises de la Seine, qui les a con-

damnés pour Grime de faux en écriture de commerce. (M, le 

conseiller Brasson. rapporteur; M. Nicias-Gaillard, avocat-gé 

néral; conclusions conformes; M'' Morin, avocat.) 

Dai.s les colonies, le serment des assesseurs, qui doit être 

prêté à la première audience de la ses--don, reçu par la Cour 

d'assises, est régulier, quoique la Cour ait été composée de 

trois magistrats selon la règle ordinaire, ou do quatre magis-

trats, conformément à la loi du 18 juillet 1845, pour le cas oit 

elle doit statuer sur des accusations de crimes commis par des 

personnes non libres, ou de sévices exercés par les maîtres en-
vers leurs esclaves. 

Aucune disposition légale n'interdit de faire citer dans la 

forme usitée pour les témoins les personnes qu'on doit enten-

dre comme experts. Lorsque la personne ainsi appelée s'est 

bornée à procéder à une expertise devant la Cour d'assises, 

on ne peut se faire un moyen de cassation de ce que cette per 

sonne a prêté le serment prescrit par l'article 4i du Code d'in-

struction criminelle, et non celui imposé aux témoins par Par-
ti .sic 317 du même Code. 

L'ordonnance du commerce de 1073 (encore en vigueur à la 

Martinique où le Code de commerce de la métropole n'a pas 

élé promulgué), n'est pas restrictive dans son article 13, litre 

XI, relatif à la complicité de banqueroute frauduleuse; niais 

elle peut s'appliquer à tous les modes de complicité de ban-

queroute frauduleuse, et notamment à la complicité par aide 
et assistance. 

Rejet du pourvoi formé par les nommés Clavery et Chalvard, 

contre un arrêt de la Cour d'assi es de Saint- Pierre-Martini-

que. (M. le conseiller Isambert, rapporteur; M. Nicias Gaillard, 

avocat-général (conclusions comrair.es sur les deux dernières 

questions); M" Gatiue et Jules Delà borde, avocats.) 

DOUANES. — PROCÉS-VERDAI.. — INSCRIPTION DE EAUX. 

L'inscription de faux contre un proiès- verbal des employés 

des douanes constatant des violences exercées envers eux, re 

peut pas être régulièrement formée, après la première audience 

correctionnelle à laquelle le prévenu a été appelé à comparai-

Ire et a assisté sans produire aucune réclamation. 

Cassation d'un arrêt de la Cour royale de Besançon. (Affaire 

des douanes contre Curiil.) M. le conseiller Brière-Valigny, 

rapporteur; M. Nicias-Gaillard, avocat-général, conclusions 

conformes. — M* Ambroiae Rendu, avocat de l'addministra-
tion des douanes. 

ANIMAUX. — DIVAGATION. — CIIEYAE NON RRIDÉ. 

Le fait par un individu d'avoir lancé dans un bourg un che-

val qui, n'étant pas bridé, ne pouvait être guidé, constitue la 

contravention punie par l'article 475 n" 4, qui est de la com-

pétence non de l'autorité administrative, mais du Tribunal de 
simple police. 

Cassation d'un jugement du Tribunal de simple police de 

Vitré (aff. faverot). M. le conseiller Rives, rapporteur ; M. 

Nici'as Gaillard, avocat-général, conclusions conformes. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 

1° D'Alhanase Ressequier, conire un arrêt de la Cour royale 

de Bordeaux, chambre des appels de police correctionnelle, 

qui le condamne â un an et un jour de prison pour abus 

de confiance; — 2° De Jean-Séb stien Granier et d'Etienne 

Jules Lafond (Seine), vingt ans de travaux forcés, faux en écri-
ture de commerce, 

Le sieur Degrand s'était pourvu en cassation d'un arrêt de-

là Cour royale de Paris, chambre des appels de police cor-

rectionnelle, rendu entre lui et les sieurs Derosnes et Ga il, pré-

venus de contrefaçon ; mais par acte déposé au greffe, le 

demandeur a déclaré se désister de son pourvoi, et la Cour 

lui en a donné acte, en déclarant que soudit pourvoi sera con-
sidéré comme nul et non avenu. 

COUR D'ASSISES DE LA SE1NF . 

Présidence de M. Perrot de Cbezelles. 

Audience du 11 décembre. 

KN ECRITURE AUTHENTIQUE ET I»UIII.IOUK. 

HMI '.llES NATIONAUX. 

Dans le courant de juillet dernier, Jules Poulie, soldat 
libéré du s nvice militaire depuis 1841, fut arrêté sous 

l'inculpation de fabrication et d'usage de plusieurs faux 

cri beats en matière de remplacement militaire. Dès son 

premier interrogatoire il fit l'aveu complet de sa culpabi-

lité, aveu qui lut bu-nti'H eonlirmé par tous les élémens 
de l iuslruction. 

11 fut établi qu'au mois de juin 1841 Poulie s'était pré-

senté i lie/. B ->7.an, agent de remplacement, sous prélexle 

de contracter un eugag ment comme remplaçant mili-

taire, et qu'il avait remis à cet ageut son congé de libéra-

tion et, en outre, un certificat de bonne conduite daté de 

Partheuay, le 1 ' juillet 1841, et revêtu des signatures iei 
memLres du conseil d'administration du 43' régiment d'in-

fanterie de ligne, lîn même temps il avait prié Bozan ch 

lui avancer une somme de 25 fr., et il s'élait, après l'a-

voir reçue, retiré, en promettant de revenir le I n iem .ia 

pour signer lelrailé de remplacement. 

Il ne reparut pas, cl l'.o/.au rn onnui bientôt qu'il avait 

été victime d'une escroquerie. Lo certilieal de Donne cou-

nom les deux doubles d'une quittancé de 20 r 

digée par Vincent au dos de chacun des orH, Cs 

promesse de remplacement. Poulie avait dem i . 
i f.™™ .\ iî i „

rt
 „ ^. \T: . eUllRdg 

remplacement; il signa
 J 

de 20 fr 

aux de ,„ 

omme à titre d'avance, et Vincent se disposait à l
a

 |
u

; 

remettre, quand la police, à qui plusieurs plaintes avaient 

déjà donné l'éveil, t e transporta dans le bureau de l'agent 

de rem,, lacement, où elle arrêta le prévenu eu état do g 
erant délit. 

La femme Poulie tut elle-même arrêtée 

stuns après sur le Marché- aux-Fieurs, où eue 

son mari, On la trouva nantie d'un faux 

ffl attendant 

* quelques j
n

. 

W * attendait 
..... T ~ux certificat de 

bonne conduite, que celui-ci lui avait remis en al 

le moment d'en faire usage ; il était da'é de Bavonne 

délivré au nom d'Arehampaut, toujours par le con-el 

d'administration du 43' régiment de ligne. Ce certificat 

ainsi que tous ceux dont on a parlé plus haut, était >!• 

vêtu de deux timbres portant, l'un les mots : « régi-

ment de ligne, conseil d'administration ; » l'autre ceux-
ci : « Merle, intendant militaire. » 

Ces timbres étaient faux. Poulie avoua qu'il les avait 

fait fabriquer par un jeune ouvrier typographe nomné 

Mevrel, à qui d'ailburs il aurait soigneusement dissimu-

lé l'usage coupable qu'il en voulait faire. Mevrel interro-

gé reconnut qu'en effet les faux timbres étaient son ou-

vrage, et s'excusa sur sa bonne foi. Poulie lui avait per-

suadé que ces timbres donnneraient plus d'authonliiité 

à des certificats d'ailleurs sincères, qu'il avait besoin de 

produire pour obtenir un emploi, et dans son igr.oi an e. 

Mevrel avait cru pouvoir sans inconvénient lui r. i.d e 

ce service demandé. Les maîtres de cet ouvrier'ont donné 

sur son compte les renscigoemens les plus satisfaisatis. 

Dans ces circonstances, la l
Vs

 chambre du Tiibuual Je 

première instance du département de la Seine, a déclaré, 

le 28 août dernier, qu'il n'y avait lieu à suivre contre Me-

vi\ 1, fau e de charges suffi- antes. File a décerné à la 

même date une ordonnance de prise de corps contre Juls 

Poulie et sa femme et les a mis eu prévention. Mais la 

chambre des mises eu accusation a infirmé sur ce dirait r 

point la décision des premiers juges, et Poulie a été seul 
renvqyé devant le jury. 

Avec les aveux qu'il avait faits il ne restait d'autre es-

poir à M* Fauvre, son défenseur, qce d'obtenir du jury 

des circonstances atténuantes. C'est vers ce réwttil 

qu'ont tendu les efforts de la défense, et ils ont été cou-

ronnés d'un plein succès. 

Poulie a été condamné à trois années de prison et a 

100 francs d'amende. » 

CHRONIftUE 

PARIS, 11 DÉCEMBRE. 

— Paul et Virginie et Une Mère priant pour son fiil 

fant étaient aujourd hui en présence devant la 1" cham-

bre du Tribunal. Sous ces noms et dans des attiiudrs 

toutes gracieuses s'étalaient deux groupes dus au ciseau de 

deux de nos meilleurs sculpteurs. Paul et Virginie^ 

si nous ne nous trompons, l'oeuvre de M. R UIII IWIVÏÛUII. 

et Une Mère priant pour son Enfant est de %
f
\W^', 

MM. Susse Irôres sont propriétaires-éditeurs deP«« i: ' 

Virginie, et M. D. Fontaine est devenu l'acquéreur ijJ* 

Mère priant pour son Enfant. MM. Susse frères et M v> 

Fontaine ont, chacun de leur côté, fait saisir dans I ai-

lier de M. Salvator Marchi deux groupes en plâtre 4" » 

prétendent n'être qu'une contrefaçon ou tout au pg*. 

plagiat des œuvres dont ils sont aujourd'hui pr.ov
nel

 ' 

rcs. , < 

M. Salvator Marchi a fait assigner MM. Susse l' ç ̂  

I). Fontaine devant le Tribunal civil pour faire dt<. 

nulle la saisie des deux groupes faits chez, hh et (* ^ 

fui réordonner la main-levée. Il a demandé ^Lff, 

condamnation de MM. Susse et Fontaine on w ' 

de di >inm ;igos-inlért%. ^jt 

M' Patnil 'e, avocat de MM. Susse et Fontaine, W£ 

l'incompétence du Tribunal, en se fondant, encefl 1!' , 

eeinoMM. Susse sur ce que leTribunal deconiw 

était déjà saisi, et s'était déclaré compétent, et «Mj 

concerne M. Fontaine, sur ce que, en vertu des ai pie, . 
elli.'S du Code d'instruction criminelle, combines ^ 

loi de 1793, lu j iridietion criminelle était saisie P
a
' ^ 

de la plainte de M. Fontaine. Su bsidiai renient ila
f 

à u:i surtis. . 
M' Desmarets, avocat de M. Salvator Marchi,*' , 

battu cette double exception, et le Tribunal, sur le» 

rl usions conformes de M. l'avocat du Hoi MongWj 

noncé le sursis. 

—Les forges et li uits fourneaux de Vier/on, ai.HM y, 

nant à M. ie marquis de lïoissy, pair de France, c 

Tourangin, ont été mis en vente le 12 sopten 'DW
 $ 

M. Aobarlot s'est rendu acquéreur de ces forgoj y 

nant la somme de 3 millions 250,000 frane^M.^ 

» 

«i 

lot, en se rendant adjudicataire, n agissait p ^poi 

pour son compte, mais pour celui d'une socie ■ ^ 

de MM. Gan'm ron et C', Houx et Levesque- ^ 0 
devait être en nom collectif pour MM. hP\Tl

ir
ne.al "t 

marchands de fer, à Paris, chargés preceo^ 

Jéi ôt et de la vente exclusive des produits .
 inl(

ijes^ 

Vu-rzon, et èn commandite pour les autr-es
 cQ 

MM. Levesque frères se sont mis inimodiateii ^ 

session des forgea de Vierzon, et ont passe ^ 

considérables.
 p

 ,
 a

s a"'.
1
,,, 

De son côté, la maison Ganneron, P
01

"., ' à cell
e

 " 

l'entreprise, a fourni les fonds necessane» 
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«Dloilation, et elle est aujourd'hui créancière 

i^tnn S 000 francs. Des difficuKés gravi s se sont 

a*v, '°;, v les divers intéressés, elle Tribunal est sais. 

^ A mande qui tend à faire cesser 1 indivision. En 

i'aD
Se résultat de cette demande, un incident s est 

a tle" lativement à l'administration des forges de 
éievo i 

W'i' 
en-

suit et Flandin, avocats, et M' Papillon, avoué, 

Ganneron et Au-
M
 .''ntaïent au nom de MM. Houx, 

,ep
 t uour demander que. l'administration des lorges de 

W„J fût retirée à MM. Levesque frères. 

>'
e
'
z

p' jHot avocat de MM. Levesque, a demande que 

êi fussent maintenus en possession de l'administra-
ceUN

 ai a soutenu que de tous es intéressés ils étaient 

connaissances spéciales de 

exploitation des forges de Yjerzpp. 

n
t a la maison Ganneron, il a dit qu'à raison de l'im-

*uince même de ses affaires de banque, iule ne pouvait 
•-- «— Vierzon aussi convenablement 

et a soutenu q 
11 ''„s capables par leur U administrer ' 

f lier les forges de 
il

'
r
 y M. Levesque frères. 

qUfrî 'rïbunal (1> chambre), présidé parM.de B dleyme, 

iinAi qu'il V avait lieu d'établir un séquestre pour l'ad-
CjeOlLl" -1 f.,„„„„ J„ V; ^1 .ll^n^.i nna ]

a nistration d?s forges de Vierzon, et attendu que 

Ganneron a fait dans l'intérêt de l'entreprise, des m 1 . 

'^nceVde plus de 600,000 francs, le Tribunala nommé 

îi" Ganneron administrateur provisoire, tous dioits et 

jpoyens des parties réservés. 

_ Le Tribunal de la Seine a, par jugement du 17 no-

, rfjj,
r
e dernier, prononcé l'expropriation, pour cause 

futilité publique, de 315 parcelles de propriétés situées 

V 'is les communes d'Asnières et C>lombes,et nécessai-

' "établissement du chemin de fer d'Asnières à Ar-

concédé à M. Andraud par ordonnai. c.j loyale 
iesa 
teoleui 
lia 10 janvie 1846. 

Nous publions aujourd'hui, dans un supplément, ce ju-

geaient, avec le tableau des numéros du plan cadastral, 

i!innrnsdes propriétaires, des quantités métriques ex-des noffls 
propriées, 

propriétaires, aes quantités metnq 

es, ttdes lieux où ces' propriétés sont située;. 

Le 13 novembre dernier, à huit heures du malin, 

onde ces industriels qui pratiquent le roi au bonjour, 

ea
tre sans être aperçu dans l'hôtel de Saint-Grégoiœ, 

e
t monte lestement l'escalier. Au premier étage, ton les 

les paries :ont veuves de h uts clés; il en est de même 

au s cond ; mais au troisième, il est plus heureux : une 

,lé est dans la serrure. Noire homme ouvre avec pre cau-

tion pour ne pas réveiller le locataire qu'il suppose en-

dormi, ce qui lui ferait manquer son coup, et il se trouve 

ilius une petite antichambre meublée seulement d'une 

espère de buffet et de quelques chaises. Mais sur l'une de 

tit chaises sont déposés un pantalon, une redingote 1 1 un 

magnifique pardessus entièrement ouaté et garni de ve-

lours; pur terre, à côté, est une paire de boues fraîche-

ment cirées. C'était le garçon de l'hôtel qui, peu d'ius-

lans- auparavant, et suivant son usage, afin de ne pas ré-

veiller le propriétaire de ces vô pméns, les avait déposés 

là après les avoir battus et net oyés. 

Le bonjourien s'est déjà emparé de toute cette toilette • 

et l'a chargée sur ses épaules ; mais il réfléchit que, s'il a 

été assez heureux pour ne rencontrer aucun employé de 

j'hôtel en montant, il peut bien avoir moins de boEiheur 

en descendant, et qu'on voudra savoir comment il se 

trouve ainsi chargé de tous ces effets. En une minute son 

parti est pris; il ôte son pantalon crotté et rapiécé, il en-

lève; sa blouse, et bieniôt il est revêtu de la riche garde-

robe qui a excité sa convoitise. L 3s boites seules refusè-

rent de chausser son piei beaucoup trop grand ;il les 

mit alors sous son bras, sortit et descendit prestemert 

pas grande, pas moins pourquoi qu'elle me les a volés 
mes pommes et mes deux dés. . 

71/. le président : Des pommas et deux dés? 
La fruitière : Oui, à coudre. 

M. le président : Est-ce là tout? 

La fruitière : Pour moi, oui; mais en me quittant elle 

a volé chez le traiteur d'en face, où elle lavait la vaisselle, 
une bourse et 5 bancs dedans. 

M. le président, à la prévenue : Vous entendez, vous 

avez volé successivement dans les deux maisons où vous 
avez servi. 

Prudence : Non, Monsieur, pas volé les pommes; j'en 

ai mangé avec la bonne, et elle plus que moi. 

M. le président : Et tes deux dés? 

Prudence : Je les aurai oublié i dans ma poelr. 

M. le président : On pourrait le croire, en raison du 
peu de valeur et de l'exiguilé de ces objets, mais vous 

êt> s prévenue aussi il'avoir souHrait 5 francs et une 

bourse eh z le traiteur où vous serviez. 

Prudence : Que j'vous dise , Monsieur, le bourgeois 

voulait être mon amoureux ; moi je l'ai dit à la bonne, 

qui n'a pas voulu et a elnmaillé le bourgeois. Le bour-

geois s'a fâché contre moi et la bonne aussi, et ils m'ont 

dit que je les avais logé dans une bourse. Je leur ai dit de 

me fouiller, mais en me fouillant, la bonne m'a mis la 

bourse dans m' poche, en disant que j'étais un imbécile 

comme Picarde et que je ne comprendrais rien. 

Cette version, qui n'est appuyée d'aucun témoignage, 

e t combattue par des témoins, et Prudence a été cou-

damnée à quatre mois de prison. 

— Le sieur Iîuet, marchand boulanger, 22G, rue Saint-

Antoine, a été condamné à trois jours de prison et à 15 

francs d'amende, par jugement du Tribunal de simple po-

lice, à la date du 7 octobre dernier. La prévention lui im-

putait d'avoir vendu et livré le 23 août, dans sou établis-

sement, un pain sans l'avoir pesé, et en outre de l'avoir 

vendu au-delà du prix fixé par la taxe, puisque ce pain a 

été reconnu n'avoir pas le poids déterminé par le tarif. 

Le procès-verbal du commissaire de police a établi que 

le jour eu question, le sieur II uet avait vendu à un con-

sommaeur, et moyennant 1 fr. 17 c. 50 centièmes, un 

piin de trois kilogrammes, qui, vérification faite, ne pe-

sait que 680 grammes (320 grammes de déficit), et que 

par conséquent il avait perçu 12 centimes 98 centièmes 

au-dessus de la taxe, puisqu'èn effet, l'ordonnance de po-

lice avait fixé pour la deuxième quinzaine d'août, le prix 

du pain à raison de 39 centimes le kilogramme. _ 

Le sieur ljnet forme appel aojourd'hui de ce jugement 

devant le Tribunal de police correctionnelle, et fait ob-

server que cet énorme déficit et dans un seul pain, prouve 

lui-même qu'il ne peut être que le résultat d'une incon-

cevable négligence de la part des gens de service, et doit 

exclure toute intention de fraude imputable au boulanger, 

dont la surveillance, bien que sévère, ne saurait cepen-

dant être toujours infaillible. 

Malg-é les efforts de M* Perrin, qui a présenté la dé-

fense du sieur Huet, le Tribunal, conformément aux con-

clusions de M. l'avocat du Roi Saillard, confirme pure-

ment et simplement le précédent jugement. 

— Le sieur Maréchal, conducteur de la voiture publi-

que de Crépy à Paris, est traduit devant le Tiibunal de 

police correctionnelle sur la plainte d'un de ses voya-

geurs, auquel, pendant le trajet, il aurait adressé les in-

jures les plus graves. Le plaignant déclare qu'il a cru de-

voir faire des observations au conducteur au sujet de la 

sut charge de treize voyageurs dont il avait écrasé sa voi-

\ ture, et au sujet de . la rapidité extraordinaire de sa mar-
l'escalier. Arrivé sans emeombre jusqu'au premier étage ! che pour joûter avec la concurrence • double circonstance 

1
 qui compromettait au plus haut pomt la sécurité des 

voyageurs. Bien loin de se rendre à l'évidence, Maréchal 

jl se croyait sauvé, quand un garçon son d'un appart 

meut et se trouve face à face avec lui. Ce garçon était 

précisément celui qui venait de nettoyer les effet que le 
hardi voleur portait sur lui. 

En un coup d'œil il les a reconnus ; barrant donc le 

passage au bonjourien, il lui demande où il va : « Je vous 

trouve bien curieux, répond celui-ci sans se déconcer-

ta' ; je vais à mes affaires. » Et écartant le g irçoji d'un 

geste brusque, il veut passer outre. Mais le garçon le re-

lient fortement, et lui dit : « Vous allez encore ma trou-

ver bien plus curieux, car je vous demanderai comment 

vous vous êtes procuré les habits dont vous êtes vêtu en 

ce moment. — Allons donc, vous plaisantez..- Laissez-

moi passer, je n'ai pas de temps à perdre. — Je conçois 

que vous soyiez pressé de vous en aller ; mais vous ne 

partirez pas. » Cela dit, le garçon tire une corde qui, du 

haut de l'escalier descend jusqu'au rez-de-chaussée, et à 

laquelle adhère une sonnette ; bientôt un autre garçon 

arrive à cet appel ; le bonjourien, tenu de chaque bras 

pir ces deux hommes, est conduit dans l'appartement où 

il venait, de se métamorphoser ; on lui fait quitter ses ba-

bils d'emprunt, remettre ses guenilles, puis on le mène 

$}ez je conmii-isaire de paliee. 

Aujourd'hui il comparaissait devant la police correc-

tionnelle. Questionné sur ses nom, prénoms et qualités, 

il déclare se nommer René Dénoyelle et exercer la pro-
fession de marchand de contremarque?. 

M. le président : C'est là une profession qu'indiquent 

tom ceux qui n'en ont pas. Dites que vous n'avez d'autre 
eiat que celui de voleur. 

Le prévenu : Ce n'est pas un étatq ;e d'être voleur. 

M. le président : Vous n'en avez jamais eu d'autre ; 

vous avez vingt-sept ans; depuis treize ans, vous n'en 

aviez alors que quatorze, vous ea avez passé plus de onze 
6l

> prison. Vous avez été condamné dix-sept fois. 

Le prévenu : Pas pour vol, toujours! 

M. le président : Il n'y a que trois de ces condamna-; 

jons qui ne so eat pas pour vol: elles sont pour yagabon-

ag*. Il en est presque toujours ainsi quand on ne veut 
le|

i faire ; mi commence parle vagabondage, et on finit 
P" 1' le vol. 

li prévenu : Qu'est-ce que vous voulez que je fasse ? 
Aussitôt.que je sors de prison je suis traqué par la police. 

r
a
 dernière fois que j'ai été mis en liberté, j'avais trouvé 

Riitrer comme g irçon chez un marchand de vins; un 

V
lat

't- d'œil (agent de police) est venu l'avertir ep'.eje sor-

ts a
e
 Pélagie et que j'étais un voleur de profes .ion. Na-

rellement mon bourgeois m'a invité à entrer dehors 

*psla rue. Il faut donc que je me tue ou que je vole : 
J aime mieux voler. 

Le Tribuna 

ne lui répondit que par des injures atroces qui finirent 

par se formuler en une menace de le jetter en bas de la 

voiture s'il ne se tenait pas tranquille. Il est vrai que Ma-

réchal se trouvait légèrement ivre alors, et que depuis il 

est venu faire an voyageur des excuses que ce dernier 

supplie le Tribunal de prendre en considération comme 
circonstances atténuantes. 

Quoi qu'il en soit, le Tribunal voulant faire compren-

dre à Maréchal que le ptemier devoir d'un conducteur est 

d'être poli avec ses voyageurs, le condamne à 20 francs 
d'amende. 

De plus, M. l'avocat du Roi croit devoir l'avertir que 

l'administration des contributions indirectes sera infor-

mée de la contravention de surcharge résultant des dé-

bats mêmes de cette affaire, sauf à l'administration à 

prendre telles mesures qu'elle avisera tant contre lui, Ma-

léchal, que contre l'entreprise au service de laquelle il se 
trouve. 

., pensant avec raison qu'un homme qui fait 

v pareil aveu doit êlre mis le plus longtemps possible 

us j impossibilité d'exercer sa criminelle industrie, lui 

^Puque cette peine qu'un honorable magistrat appelait 

-tf 

li'i
 Ctn

Jamne à dix années d'emprisonnement, à l'expira-

it" desquelles il demeurera pendant dix ans soeg la bur-
hance de la haute pol ce. 

Bjqp
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e-Célosline Accaire, pauvre fille, laide com-

- est une Picarde quand elle s'en môle, no saviez-vous 

M»*
 0n ne vienl Pas à Par

r
8 avec eeUo

 tournure, cette 

fl
o ire et cet accent à démolir la langue française. Elle y 

fcnfe
11

}
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 ^Rendant, et après force recherches, elle était 
fê|te ajse n'être dev, 
1,1 te. 
v, 

nue l'aide ele la servante d'une frui-

nu'e de
 0,t îd ht,i

'
 ellp es

*
e
" P°Hce

 correctionnelle, pré-
A 

d ' vols. 

'« : Ça n'est pas pour la conséquence de la 
. mais chacun tient à ses petites affaires, 

ia
 f

e
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t

e
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 '• Que vous a volé celle fille? pf*wre ; Comme je vous dis, la conséquence n'est 

■— Un pauvre diable de porteur de pain a pris un sin-

gulier moyen pour rentrer en possession d'un panier qui 

lui avait été soustrait dans la rue par un inconnu, et pen-

dant qu'il servait ses pratiques. Il s'exprime ainsi devant 

le Tribunal correctionnel (8" chambre) : « Ne retrouvant 

plus mon panier, garni de vingt-six pains, je me dis tout 

de suite : Quelqu'un me l'a pris ! Mais qui ? Cherche. J'ai 

cherché longtemps sans avoir jamais trouvé. Cependant 

je ne perdais pas l'espérance, et vous allez voir que j'avais 

raison. Un jour que je flânais dans la rue, reg irdant par-

tout si je ne retrouverais pas mon panier, je crois le re-

connaître sur une ternsse, au cintième d'une maison que 

je ne connaissais pas le moins du monde. C'est bien lui 

je dis, oui, voilà mon panier. Pourtant je peux me trom-

per, et il faut être sûr de mon affaire. 

Là-dessus je cours chez un de mes amis : prête-moi ta 

longue vue, mon cher, je crois que je viens de retrouvi r 

ce que je cherche. Mon ami me prête sa longue vue; je 

raccours au grand galop, je braque la longue vue, et je re-

connais mou objet comme si je le tenais dans ma main. 

C'était pas le tout : il fallait le reprendre, et pour le re-

prendre fallait monter chez le particulier du cintième. 

Comment faire... Une idée me passe comme un ébloui; -

sèment, et je monte au cintième. Pardon, excuse, je dis 

au locataire, mais j ai mon serin qui vient de s'envoler 

sur votre terrasse; si vous vouliez me le permettre, j'i-

rai le reprendre, ce sera l'affaire d'un tour de main, 

Le locataire, sans défiance, me laisse passer ; au lieu 

de mon serin, j'empoigne mon panier et le mettant sous 

le nez du particulier. « Le v'ià, mon mignon, qu'est-ce 

que vous en dites ? Où l'avez-vous trouvé vous-même ? » 

Le maître boulanger et le vannier qui a confectionné 

le panier en question, sont entendus comme témoins, et 

l'ont reconnu positivement. 

Aussi, malgré le système de défense imjirovisé par le 

prévenu Itocpiet, le Tribunal le condamne à trois mois de 

priton, 

— Nous avons rendu compte dans notre numéro 

d'hier, de l'ouverture des débals de l'affaire Quenneville, 

portée devant la Cour d'as.-ises de Versailles, et renvoyée 

à aujourd'hui. 

L'audience de ce jour n'a présenté aucun incident par-

ticulier; tous les témoins ont été entendus et ont repro-

duit les faits résumés dans l'acte d'aee.usation. 

A six heures la séance a élé levée et renvoyée à de-

main neuf heures du malin, pour le réquisitoire et les plai-

doirie s, 

En rendant compte dans le même numéro du résultat 

de l'affaire Chevi lion (accusation de parricide), nous avons 

omis de dire que le jeune Guy, déclaré non coupable, 

avait été acquitté et mis en liberté. 

Quant à Chevillon, le jury l'a déclaré coupable avec 

préméditation; mais il a déclaré en outre qu'il existait 

en faveur du parricide des circonstances'atténuantes. La 

Cour a prononcé, ainsi que nous l'avons dit, la piine des 

travaux forcés pendant vingt aminées, avec exposition. 

— Une série tout-à-fait bizarre de quiproquos moli-

vait hier, chez deux commissaires de police de quartiers 

différais, îles déclarations simultanées et entièrement 

contradictoires. La jeune femme d'un propriétaire de la 

rue du Monthabor était sortie dans la matinée dans une 

de ces petites voitures basses dites colimaçons. M"" X... 

s'était fnit conduire rue de Seine Saint-Germùn, 6; elle 

y demeura une demi-heure environ, puis elle sortit de la 

maison et dit à son cocher de la conduire rue Jean-Jac-

ques-Rousseau, 1, en lui donnant cet ordre, elle tournait 

le boulon eîe la portière, mais se rappelant qu'elle avait 

oublié quelque chose chez la personne qu'elle venait de 

visiter, elle referma la voiture et rentra vivement dans 

la maison Au bruit que la portière avait faite en se refer-

mant, le cocher ayant cru que sa miitresse était montée 

dans son équipage, fit partir ses chevaux et gagna leste-

ment la rue Jean-Jacques-Rousseau. 

Comme toujours, il y avait encombrem c nt dans cette 

rue ; le cocher parvint cependant à se ranger devant le 

n° 1, et, se retournant alors, il vit uee dame de la taille et 

de la tournure de sa maîtresse entrer dans le magasin 

d'épiceries, qui occupe le rez-de-chaussée de cette maison. 

Une demi-heure s'écoula, puis une heure sans que sa 

maîtresse reparut. Il commença à concevoir quelque in-

quiétude, et abandonnant pour un moment la garde de 

ses chevaux à un commissionnaire, il entra dans la bou-

tique et demanda où M"" X... était pissée. On lui répon-

d t qu'on n'avait pas vu cette dame, que peut-être elle 

était entrée dans la maison, et qu'il fallait qu'il s'adressât 

au concierge. Celui-ci ne put lui fournir aucun renseigne-

ment; il en fut de même des locataires, et alors, toujours 

persuadé que sa maîtresse était entrée chez l'épicier, il 

revint à la boutique où, voyant que l'on souriait de son 

insistance, il s'emporta, dit qu'il fallait qu'on lui rendit sa 

ma tresse, et déclara qu'il allait se rendre chez le com-
missaire de police pour y porter plainte. 

Pendant toutes ces allées et venues, W" X..., qui, en 

redescendant de la maison de la rue de Seine n'avait plus 

trouvé sa voiture, avait pris le parti de retourner chez 

elle à pied. Elle raconta à son mari ce qui venait d'ar-

river, et celui-ci après avoir attendu jusqu'à la nuit tom-

bante en se perdant en conjectures, finit par croire que sa 

voiture avait été volée pendant quelqu'absence qu'aurait 

fait son cocher, et se persuada que celui-ci, dont il con-

naissait l'honnêteté, n'osait reparaître devant, lui, et avait 

même peut-être attenté à ses jours. Il fit en conséquence 

sa 'déclaration, et se rendit à la préfecture de police pour 

demande- que des mesures fussent prises pour que sa 

voiture lût recherchée et qu'on la saisît, si on tentait de 
la faire sortir des barrières. 

Comment aurait fini cet imbroglio ? C'est ce que l'on 

ne saurait deviner, car le cocher n'osait en effet retour-

ner à l'hôtel après avoir perdu sa maîtresse, sur le sort 

de laquelle il se livrait aux suppossitions les plus si-

nistres, lorsqu'il eut l'idée d'aller chez sa femma, que l'on 

avait heureusement avertie, et qui lui apprit ce qui s'était 

passé. Le pauvre cocher, certain alors de retrouver M"" 

X... à la maison, y retourna le coeir grandement sou-

lagé, bien qne certain de recevoir une verte réprimande. 

Nous supposons que les procès-verbaux, s'il en a été 

rédigé, auront été déchirés au milieu d'éclats de rire bien 
motivés par cette aventure. 

— Nous avons rapporté, dans notre numéro du 28 no-

vembre dernier, les circonstances extraordinaires de l'ar-

restation de la diligence de Bourges à Châteauroux, à cinq 

kilomètres de cette première ville, et du vol de la somme 

de 14,500 francs, chargée sur cette voiture par des ban-

quiers de Bourges et de Châteauroux, et par les proprié-

taires des forges de Clavières. Les malfaiteurs, au nom-

bre de six, étaient, ainsi qu'on peut se le rappeler, vêtus 

de manteaux ou cabans algériens, dont le capuchon se 

rabattait sur leur visage, couvert en outre de masques, de 

faux nez et de fausses moustaches. Ils élaient armés de 

fusils, de pistolets, de carabines, à l'aide desquels ils 

avaient tenu le3 voyageurs en respect, tout en leur dé-

clarant qu'il ne leur serait fait aucun mal, et qu'ils n'en 
voulaient qu'à leur argent. 

Dès les premiers momens qui suivirent ce vol auda-

cieux, on se mit à la recherche de ses auteurs, et le parquet 

de Bourges déploya en cette circonstance autant d'ac-

tivité que de zèle. On sut que, le matin même du crime, 

cinq des six individus que le conducteur et les voyageurs 

signalaient comme y ayant pris part, avaient déjeuné à 

Bourges dans l'auberge d'un sieur Merlin, rue Saint-Sul-

pice ; que le même soir, à huit heures, deux d'entre eux 

s'étaient arrêtés quelques instans dans le café d'un sieur 

Naudet, à l'extrémité de la rue d'Auron, et qu'ils y avaient 

laissé un paquet, qui se trouva contenir, lorsqu'on l'exa-

mina, 5 chemises fines marquées A et H. En même temps 

on obtenait le signalement de la carriole et de la jument 

grise à l'aide desquelles ces étrangers étaient arrivés dans 
le pays. 

Le lendemain du vol, ces mômes individus furent vus 

sur la route de Vierzon, où ils s'arrêtèrent vers dix heu-

res dans un cabaret voisin du chemin de fer ; ils avaient 

toujours en leur possession la carriole et la jument grise, 

sévérante, un individu a été arrêté qui peut être consi-

déré comme le chef ele cette audacieuse entreprise, celui 

auquel obéissaient ses complices, et qu'ils désignaient 

sous le nom ele maître François. 

Cet individu, qui est beau-frère de l'homme arrêté à 

Blois, où il l'avait eenvoyé, a déjà été condamné par con-

tumace aux travaux forcés à perpétuité, comme coupa-

ble tl'un crime semblable à celui qui lui est imputé au-

jourd'hui, c'est-à-dire pour arrestation et vol à main ar-

mée d'une diligence dans le département de la Loire-Infé-

rieure. Cet homme, qui n'est âgé que de vingt-cinq ans, 

est de haute taille, vigoureux, énergique, et capable de 

ne reculer devant aucun moyen, pour mettre à exécution 

ses projets. C'est au moment où il venait chez sa sœur, 

qui tient une laiterie dans le quartier Saint-Victor, cher-

cher, selon toute apparence, des nouvelles du. mari de 

celle-ci, qu'il a envoyé à Blois, chercher les sommes 

qu'il a pu y laisser, qu'il a été saisi par les agens de po-

lice qui avaient contre lui un mandat à exécuter. On a 

saiM en sa possession une veste de conducteur, un bur-

nous à capuchon, un pantalon et des chaussures souillées 

de boue jaunâtre comme celle des route.-) du département 

du Cher. Il avait dans ses poches une somme en or, des 

capsules d'armes à feu, et un passeport délivré sous un 
faux nom. 

Selon toute probabilité, ce forçat contumace, qui a dû 

être l ame de l'entreprise, était revenu à Paris avec ses 

complices qui, plus lieureux, auront gagné la frontière, 

taudis qu'il demeurait en arrière pour attendre le résul-

tat du voyage qu'il avait fait faire à son beau-frèrî à 
Blois. 

L'arrestation de cet individu a produit une certaine 

sensation dans le quartier Saint-Victor, où avait été 

exercée pendant plusieurs jours une vigilante surveillance. 

Il a été immédiatement déféré au parquet, bien qu'il sem-

ble devoir être renvoyé à la disposition de l'autorité judi-

ciaire du département du Cher, et peut-être aussi de celle 

d'Ille-et-Vilaine ; car, ainsi qu'on peut se le rappeler, 

deux vols semblables à celui de la diligence de Château-

roux, ont eu lieu dans le voisinage de Bennes, et tout 

paraît indiquer que ce serait ce même individu qui en 

aurait été l'auteur principal. 

(Voir le S ÏTPPRÉ *I EIVT. ) 

— Un style élégant, un drame rempli d'émotions, de la 
gaîté, telles sont les qualités du nouvel ouvrage de M. de Gon-
dreeourl, les Péchés Mignons, 9. volumes, que l'éditeur Alexan-
dre Cadot, rue de la Harpe, 32, met en vente aujourd'hui. 

Cet auteur, qui déjà s'était fait remarquer par la publica-
tion de Mèdine, se plaee par cette nouvelle production, au 
rang de nos premiers romanciers, et nous prédisons un très 
gr#pd succès à ce livre ; tout le monde voudra connaître ce bon 
abb i de Briopne. 

— Il n'est qu'une sorte d'étrennes que l'on puisse louer sang 
restr.ction, ce sont celles qui ont pour résultat d'offrir aux 
personnes qui les reçoivent, les moyens de s'améliorer. A ce 
titre, on croit devoir appeler la sérieuse attention des fa-
milles sur le Magasin des Demoiselles. Ce journal, de tous 
ceux qui sont destinés aux jeunes filles, le plus complet, 
le plus instructif et le plus habilement rédigé et dirigé, à 
obtenu un immense succès. Les deux volumes parus de 
cette chaste et précieuse publication qui sont en vente, ainsi 
i^ue l'abonnement de cette année, se présentent naturellement 
comme les étrennes les plus gracieuses qui se puissent offrir 
aux jeunes persounes. Les deux premiers volumes parus de ce 
recueil ont laissé dans l'esprit de toutes les personnes qui les 
ont lus, les enseignemens de la morale la plus pure et de l'ins-
truction la plus variée. 

Abonnement : 10 francs par an pour Paris; 12 francs pour 
les départemens. — 13, rue Montholon. 

SPECTACLES DU 12 DECEMBRE. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Don Sançhe d'Aragon. 
OPÉRA-COMIQUE. — Les Diamans de la Couronne. 
ITALIENS. — L'Elisir d'amore. 
ODÉON. — L'Univers et la maison. 
V'AUSÏVILLB . — La Planète à Paiis. 
VARIÉTBS. — Roch et Luc, Gentil- Bernard. 
GYMNASE. — La Protégée sans le savoir, l'article 213. 
PALAIS-ROYAL. — Le Coton-Poudre. 

PORTS-SAINT-MARTIN. — La Juive, les Tableaux vivans. 
GAITÉ. — Rita l'Espagnole. 

àUBicp. — La Closerie des Genêts. 

CIRQUE. — Henri IV, Tableaux et Poses plastiques. 
COMTE. — Peau-d'Ane. 

FOLIES. — Les Amours d'une Rose. 

DÉI.ASSEMENS-COMIQUES. — Les Chansons de nos Pères. 
SOIRÉES FANTASTIQUES DE ROBERT HOUDIN. — Palais-Royal. 

Avmsmtœ n&a oiatiiss. 

Paris. 

GRANDE ET BELLE PROPRIÉTÉ 

avec lesquelles ils partirent au nombre de cinq dans la 

direction de Mehun. Les renseignemens ne s arrêtèrent 

pas là : on ne tarda pas à apprendre que ces individus, 

que l'on considérait dès ce moment comme les aute irs 

du pillage de la diligence, s'étaient dirigés sur Rlois, 

d où, selon toute probabilité, ils avaient dû tenter de ga-

gner Paris en prenant place au chemin oe fer. 

Mais déjà l'éveil était donné à la police de Paris, et la 

publicité qu'avait reçue l'événement de Bourges avait siflî 

pour que êtes ordres fussent expressément donnés et qu'u-

ne surveillance foule spéciale lût organisée aux barriè-

res sur les voyageurs dont l'apparentée ou le signalement 

présenteraient quelque chose de suspect. Sur ces entrefai-

tes, le parquetde Blois fit arrêter un individu dont les dé-

marches avaient éveillé son attention. Cet indivieïu, pour 

prouver qu'il n'était pas, ainsi qu'on le présumait, un des 

voleurs de la diligence de Châteauroux, déclara qu'il se 

trouvait à Paris au moment où le vol avait élé commis ; 

il le prouva même ; mais lorsqu'on l'interrogea pour sa-

voir ce eiu'il était venu faire à Blois, il balbutia, se jeta 

dans des récits contradictoires, et ne put donner aucune 

explication plausible relativement à son voyage età son 
séjour. 

Cet individu ayant été mis en état d'arrestation, M. le 

préfet de police en fut averti, et ce magistrat, apiès s'ê-

tre assuré que cet homme était réellement parti pour 

Blois, de son domicile, rue Si-Victor, quatre jours après 

celui où avait élé commis le vol, enjoignit que les mesu-

res les plus exactes fussent prises pour découvrir le mo-

tif qui l'avait déterminé à entreprendre ce voyage. En 

même temps que M. le préfet donnait ces ordres, il dé-

cernait des mandats contre des individus que différens 

indices venaient de sigealer comme ayant dû prendre 

part à l'audacieux méfait dont le département du Cher 
avait été le théâtre. 

Hier enfin, à la suite d'une surveillance adroite et per-

Etucle ele M» 

- CORPEL , suc-
cesseur de M* Adolphe, LEGENDRE , avoué à Paris, rue Neuve-Saint-
Augustin, 41. — Adjudication au Palais-ele-Justice, à Paris, par suite 
de folle enchère, le jeudi 24 décembre 1840. 

D'une grande et belle Propriété consistant en bàtimens, cours et jar-
dins, sise à Paris, rue des Fossés-Saint -Victor, 35. 

Contenance, 1,791 mitres 85 centimètres. 
Produit net, 7 .000 fr. environ. 

Mise à prix : 80,000 francs. 

Cette maison a été adjugée en l'audience des criées, le 21 ianvïcr 
lffiG, moyennant 116,000 fr.

 J 1 

S'adresser, pour les renseignemeni : 
A M a Corpel, avoué poursuivant. 

fit à M" Cliauveau, avoué présent à la vente, place du Châfdet 2 

(5202) ' 

MAISON A MONTMARTRE Etude de M« HARDY . 

_ avoué, rue Verdelet, 4.— 
Adjudication en l'audience des criées des Tribunaux de ta Seine, le sa-
medi 19 décembre 18i(J. 

D'une Maison, avec jardin et terrain, sise commune de Montmartre 
rue de la Fontaine-du-Buc, 14 (ci-devant n° 8). 

Produit, 800 fr. 
Mise à prix : 8,000 fr. 

S'adresser, pour les renseignemens : 

1° A M= Hardy, avoué poursuivant, rue Verdelet, 4; 
2° A M e Lclong, avoué, rue de Cléry, 28 ; 

3° A M" Guedon, avoué, boulevard Poissonnière, 23; 
4» A M c Duché, avoué, rue Rambuteau, 20. 

(5205) 

GRAND TERRAIN KKKnK 
saisie immobilière en l'audience des saisies du Tribunal de la Seine au 
Palais-de-Justicc, à Paris, le jeudi 24 décembre 1 840, deux heures de 're-
levée, 

D'un grand Terrain avec les constructions élevées, cour, jardin le 
tout situé à Paris, rue Mayet, non encore numéroté, mais devant porter 
le n. 5. 

Mise à prix : 10,000 francs. 

MAISON 
1846, 

Etude de M» GUIDOU , avoué à Paris, rue Neuve-rles-Pe-

tits Champs, 62. — Adjudication le samedi 19 décembre 
, une heure de relevée, en 1 audience des criées du Tribunal civil de 

première instance de la Seine, séant au PaUs-de-Justiee à Paris, local 
et issue de la première chambre, 

D'une Maison avec, ses dépendances, sise port et gare St Ouen, roula 
de la ltcvolte, arrondissement de Sain l-Denis, 

Mise à prix: 5,000 rrancs. 
S'adresser, pour les renseignemens : 
1» à M» Guidou, avoué poursuivant; 
2° à M* Félix Iluet, avoué colicitant, rue Favart 2. 

(5220) 

DEUX MAISONS N de J,u ^ GtJ,,mu - 'Moui & teft ™> 
UllllA bmkùUrtù Neuve-des-Petite-Champ., 62. - Ad udi" 
cation le mercredi 13 décembre 1846, à une hcu.-e en l'audience dèi 
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criées du Tribunal civil de première instance de la Seine, local et issue 

de la première chambre duelit Tribunal, séant à Paris. 

En un seul lot, 

1° d'une Maison, sise i Paris, rue de Cotte, 3. 
2° d'une liaison sise même rue, 5. 

Lesdiles maisons n'en formant qu'une. 

Sur la mise à prix de 25,000 francs. 

S'adresser pour les renseignemens : 

I e îi M* Guidou, avoué poursuivant; 

2° à M* Moreau, place Royale, 21 ; 

3° et à Me Guyot-Sionncst, rue Chabannais, 9, avoués présens à la 

vente, (5215) 

mm 1 1« Etude de M* BOUCHER , avoué, rue des Prouvaires, 32. 

nul lit —Adju li-ation le 26 décembre 1 8 i G , en l'audience des 
criées du Tribunal civil de première inBtance de la Seine, 

D'un terrain avec constructions commencées, situé à Vaugirard, for-

mant l'angle à. gauche de la Grand'rue et de U rue destinée à porter le 

nom de ruo Maublanc, contenant 394 mètres 20 centimètres de su-

perficie. 

Mise à prix, 10,000 francs. 

S'adresser pour les rcnseign'mens à M e Boucher, avoué, demeurant 

à Paris, rue des Prouvaires, 32. (5227) 

MAISON DE CAMPAGNE voué à Paris, rue Croix-des-

Petits-Cbamps, 42. — Vente en l'audience des criées de la Seine le mer-

credi 23 décembre 1840, 

D'une Maison de campagne, jardin et dépendances, sis à Gagny, can-

ton de Goncsse, arrondissement de Ponloise (Seine-et-Oisi ). 

' Cette propriété conlient en superficie environ 1 hectare 46 ares 57 

centiares. 
Mise à prix: 25,000 franc? . 

S'adresser: 1» à M= Delafosse, avoué poursuivant, rue Croix-dcs-Pe-

tits-Champs, 42, à Paris» 
2° à M« Génestal, avoué colicitant, rue Neuve-dcs-Bons-Enfans, 1 , 

à Paris ; 

3° à M' Grandid'cr, notaire à Paris, rue Montmartre, 148 ; 

4" à M« Courtier, notaire à Meaux. (5244) 

TERRAIN A WIRARD §f t&^&È 
19. — Vente sur saisie immobilière, d'un Terrain enclos de murs, et 

d'une contenance d'environ 6 ares 50 centiares, sis à Vaugirard, rue du 

Chemin-de-fer, 4, 
L'adjudication aura lieu à l'audience des saisies immobilières du Tri-

bunal delà Seine, au Palais de-Justice à Palis, le 31 décembre 1846, 

deux heures de relevée. 
Mise à prix : 2,000 francs. 

S'adresser, pour les renseignemens, 
A M« Lesieur, avoué poursuivant, dépositaire d'une copie du cahier 

des charges, rue el'Anlin, 19. (5245) 

A Versailles. 

MAISON Â LA FERTÉ-SODS-JODARRE 
Etude 

de M« 

RÉMOND, avoué à Versailles, rue Neuve, 45. — Aeljudication le lundi 

21 décembre 1846, heure de midi. 
Vcnie en l'étude et par le ministère de M" Yvonne! , notaire à La l'erte-

sous-Jouarre, arrondissement de Meaux (Seine-et-Marne). 

Kn un seul lot : , 
D'une Maison et dépendances, sises a La Verte-sous-Jouarrc, rue du 

Fauboura-de-Condé, 17. 
Mise à prix : 4.5C0 francs. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A Versailles : 1° A M" Rémond, avoué poursuivant, rue Neuve, 45; 

2° A M e Renault, avoué colicitant, ru3 du Plessis, 86 ; 

3« A M" Boniteau, avoué colicitant, rue Neuve, 23. 

A La r\rlé-sous-Jouarre : A M" Yvonnet, notaire. 

A Saint-Germain-en-Laye : A M" Leroux, notaire, rue de Pois?y, 96. 
(5213) 

:- ï7'^wiaerar^r*^'';'*rcMJ!1^^ 

AVIS DÏVEB.S. 

Le tome 4' de cotte vaste et importante
 n

„Kl, 

depuis que que temps, et renferme les Traités i "",
011

 Parai, 

ML et de I'ARWTRAGE. L'impression duTme Uels d« 1^ 

&r" jou,s ' ut ceiie du tome c- « ««ïïiRaâ 
A^âœsj as? iïx^si** 8 * C 
de U francs pour les non abonnés. On ne nâZ J ■ REC 

tion, et les envois ont lieu franc de port oonr t ̂  

S'adresser à M. FAIVRE , ancien magistrat et tuAS?*- • 
rue de Seine, 30. 

es ,- • ' el 

* r«cen. 

JURISPRUDENCE GÉNÉRALE DU ROYAUME, 
ou RÉPERTOIRE MÉTHODIQUE DE LÉGISLATION, DE DOCTRINE ET.DE 

JURISPRUDENCE en matière de droit civil, commercial, criminel 

et administratif, de droit des gens et de droit public, en 40 

volumes in-4°, par M. DALLOZ , député du Jura, ancien prési-

dent de l'Ordre des avocats à la Cour de cassation, officier de 

la Lég'on-d'Honneur, etc., avec la collaboration de M. Armand 

DALLOZ , son frère. 

DITES A VOS DAMES que les chapeaux et^T, 
la maison AIMÉE Urvif.01esd 

exactement semblables a ceux des premières niaUn., «on, 

et qu ils coûtent moitié moins cher. Chapeaux de i P°ri' 

soie (.qualité garantie sur facture), 20 fr En n
n

 i Urs P«h 

gros d'Afrique et salin, 12 et 15 fr., rue BasJ-d„ ■>
 s

»ie 

18, Chaussée-d'Antin. On expédie. (Affranchir.)
 m

Part' 

RATELIERS PERFECTIONNAT 
e manière à justifier

 e
!' 

ou d ailleurs la «■„„.,. loi 

13. Tous ses ouvrages sont faits d 

menter sa réputation ; ils ont reçi 

médecins les plus célèbres el les jurys d'exposition <ies 
décerné des mentions et des médailles. Guérison et^"' ' u ' °nt 
des dents réputées incurables. P 'Orubagg 

toute» tes Personnes fjui s'occupent t!e SEwsifjtse. 
— lia fi'SSAÏSCE EIÎJSïCAIiSE (Paria, «4 fr, ; Proîliiee, «8 fr ). «Sureaux : O, rue îVetive-Sitiitl-VJarc , à Parie. 

I Tout abonné d'un an reçoit immédiatement en sus des 58 Numéros 1840-1817 contenant déjà tO* morceaux de musique inédite : 
_ _ S - _ _ 1 * wirm A <f» irvlWFTTi II yf ■ A TT InM 1> ■ TT 1 1\^rinTin 1 
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IS ' " TH :HES 
DRAME LYRIQUE INÉDIT 

lE BEETHOVEN. 

SONNEES 

U 
mmm 

mmt donnés en outre a eluMjjm* &hmmr> 

LE BÛ1 ESTiEiHE , 
DRAME LYRIQUE INÉDIT 

DE BEETHOl 

mm , 

4. ÉTOILES D'ITALIE, 6. LES RAYADÈRES, 8 LE JARDIN B'H'ïrc 
Album de Chant par Album de Valse de Album de pi

UH0
 * eT 'fil 

1 . Le Soleil. — 2. Le Ramoneur. — 

3. A une Etoile. — 4. La Bohé-

mienne. — 5. Le Mystère. — 6. 

Les Plaisirs du cœur. 

nu uh D 
SIX ROMANCES PAR 

IES! B 01 Ë LDI EU. 
1 Tiff GKAtvniaAS. I 4. I A 
2. TOÏÎJGWÏiS SEM. j 5. BiATiCHï ETOXLZ. 

3. CHASÏSOKr d'un EKfï*AEIT | 6. VIUSRE. 

Tout abonné qui n'aurait pas reçu les primes annoncées aura droit au 

immitm mmm mm jrnmmm 

5. DANSE DES FEES, 
Album de Polkas. 

S3ŒHLIB. La Fiancée, la Saute-

relle. — MAIiMONTEX. , la 

Reine d'Espagne. —FRANCK, 
le Roi de Prusse. — VAt-tKf-
TïrJ, Rosalba — OAWLI-
K.OWSKÏ, Fleur des Salons. 

Mail CAILLOU. 
. Noémie. — 2. La Joyeuse. — 3. 

Pied-de-Biche. — 4. Le Papillon. 

— 5. Fleur du matin. — 6. Le 

Colibri. 

7. LA ROSEE, 
Album de Citant. 

Venise, CscAPISsONT.--Toujours 

chanter, A. ADAM. — Le Sol-

dat de la l.oire, G. DUPllEZ. 
— Je l'aimais, J. NIEB36B-
MEYER. — La Cloche du soir, 

A BOIEIBIEU Nocturne, 

| BEETHOVEN. 

Cantabile, E. ïttunt;
h
-' 

querett» , H. HSR» T - -fa-

quiétude, H. KosâtrTJ e -
Rêveuse , r. Jairî**». ». 
Ï.SR. -1 La BaW?**"*. 
CAXiPENTlER È ','i 
A.. ^ _ — SoUv, ' du Caire, T . ÛAVifc, 

'■LA TOUR DEBATS 
^inédit ie

Qn
SJ* 

. Paillasse. — 9 1 -, n-

3. Le l'atagou .'-.V f'"™--' 
lilhomines. — S i „ r„ * ^t-

6. Les Fleurs ani'méesî lle '-

A Mesdames les Maîtresses de Maison, Ménagères, Cuisinières. — A Messieurs les Praticiens, Elèves en 

Cuisine, en Pâtisserie, Charcuterie. 

,B PRINCIPAL u 
Traité «S CM Essirres vhaudeg, de» Bot» en gras et en maigre, «Se» Entremets 

de Légumes, das Entremets «uerés chauds. 

ne la maison du prince de Talleyrand, ancien chef des cuisines de M'»" la princesse l'onialowski, ancien chef des cuisines de Son Excellence le comte de 
Pahlen, ambassadeur de Russie à Pans; chef aeluel des cuisines de M»>e la baronne James de Kolliscliild. 

fS beaux vol avec Flanelles au burla, Frouasplccs. Prix s I © fr. 
Paris, au dépôt de la librairie, rue Sainte- Anne, n. 55, ci-devant rue Thérèse, il; DetHu, Palais-Royal; maison rue Christine. 

Ce PRiNCiru. DE IA CUISINE , où reviennent en cent endroits les Iraditions 
des plus maRniliques maisons de l'Europe, exerce déjà une heureuse influen-
ce sur noire régime alimentaire. Il est toujours judicieux el plein de sages 
avereissemens. Un vieillard, un homme frêle, se conlieront a ses recèdes; ici 
toutes les difficultés pour vivre sont prises au sérieux pour un malade, un 
enfant débile, une femme. C'est à l'hygiène d'abord, c'est à des menagesnens 
aradués et d'un calcul sûr que tous les effets sont demandés. On conçoit qu on 
mène ainsi toutes les consiitulious, toutes les forces, et qu'on ne donne a cha-

cune que la substance réclamés par le jeu de la machine. Ce livre est facile à 
comprendre, car L. Plurr.erey l'a fait pré 'èder d'ui e explicaCon do Ions les 
termes principaux consacrés dans la pratique. La In de générale des articles for-
me même une assez riche série de mets poursaiisfaire toulesles fantaisies d'une 
personne du monde, et permettre i une dame de rédiger, en quelques ins-
tans, un menu distingué. Celle table présente la plus riche série connue d'en-

1 irées chaudes, rôts gras et maigres, légumes. 

TRAITE 
DU 

OU DU REG1MË DES WM ENTRE ÉPOUX 

MARIAGE, 

l»ar I», OllI Ell, 
D R en Droit, professeur de Droit civil à 5'Aeatîéanie de Genève 

Trois volumes in-8\ — Prix : 21 francs. 

Chez J. CHJERBULIEZ, libraire, 6, place de l'Oratoire, et ch< z JOUBERT, 

LIBRAIRE DE LA cour, DE CASSATION, 14, rue des Grès, à Paris. 

DES NOUVEAUX SVlÂGÂSIiS DE CHOCOLATS 
MM. ISAAC CASATI et FUANÇOIS BIABE1IMI, 

FABBICANS, B.ÏJE BAT-B'ARGE9IT, 12, A STOSf. 

Les propriétaires de cette ancienne maison ont l'honneur de prévenir le public que cédant à la demande de leurs nombreux cliens de Paris, ils ont ouvert 
LCNDI 'ri novembre, rue Richelieu, 115, une maicon spécialement destinée à la vente des produits de leur fabrique. 

Ils espèrent que la vogue dont ils jouissent à Lyon, depuis un grand nombre d'années les suivra à Paris, et dans eelte attente ils remercient d'avance les 
personnes qui les honoreront de leur confiance. 

T
niligifl DES IVIlPTNi? des RÉTRÉCISSEMEXS et rJu 
Hil.1 1 Î1 RÉTENTIONS il U lilnJu, CATARRHE vé.-ical, par le 1>< 

DCBOUCliET, voué depuis 20 ans au traitement de ces maladies. 0 e édit. 

Prix : 5 f. et 6 f. 50 franco. Chez faut., rue Taiiboul, 14, de midi i 4 h. 

VËMCâïOMES, TAFFETAS LE fEROWEl», 
SERRE-BRAS à plaque et sans plaque, COMPRESSES, ele, ou mode de pan-

sein. ni simple, propre, commode et d'un effet toujours régulier, sans causer 
de douleurs. Pharmacie LEI'ERDHIEL , 78, Faubourg-Morilmartre.. (Affr.) 

FOUBBUBEi 
i U HEINE D'ANUESHE .r.gt .Honoré, 357 bis 

Les magasins de LEbARD sont les plus vastes que la capitale possèd*, et la 
seule maison qui puisse offrir aux acheteurs un choix immense Dix grands ma-
gasins de plaiu pied, ayanl chacun sa spécialité, renferment des milliers d'ar-
ticles les plus à la mode en Manchons, Manlelcts, Manteaux, Camails etc 

BAZAR PROVENÇAL, 
i i bis, boulevarl de la Madeleine, loi, rue du Bac, 

fondé par M. AYMÊS , de Marseille. 

ÛRÂSGE 
Ei&4ièi°e avec la claair. 

Les latins îmminaient ce fruit frais Pomme d'Or, MALCM AIIREUM , et 11 
définissaient ainsi : d'or le malin , d'argent à midi , et de plomb le soiv ; mais 
étant confit, il devient diamant en tout temps, lorsqu'au mois de mai ce beau 
fruit a acquis sur l'arbre sa pleine maturité , et que son jus s'est changé en 
sirop ; alors, par Pari du confiseur, il prend une autre eemprmation, son suc 
devient un nectar. Ce roi des traits est appelé i» faire cette année les délices de 
la société, qui devra le qualifier aussi de Heine des Ktrennes, et pour ne pas 
l'offrir dans sa nudité absolue, un panier très gracieux, er bois sculpté, sortant 
des mains des montagnards suisses, lai sert d'enveloppe ; mais ce qu'on trouvera 
de plus étonnant, ce sera le prix du contenu et du contenant , lixè a 5 fr. 

Ayant eu la pensée d'assockr au bénéfice de ce gracieux cadeau les 
victimes des inondations de la Loire, chaque acheteur, sans s'en dou-
ter, participera à cette œuvre de charité, dont le produit sera versé 

entre les mains de votre curé. 
Ce n'est pas tout : plusieurs milliers de corbeilles et paniers suisses , en bois 

sculpté, nous sont arrivés pour faire diversion b la monotonie îles cornets et 
boîtes en carton , tous sont garnis et bien assortis en fruits confits, mûris et 
tucrés par la vertu du beau soleil radieux du midi, et dont nous pouvons garantir 
f origine, allant nous-mêmes chez nos compatriotes les choisir sur les lieux au 
moment des récoltes ; il suffit de les avoir goûtes pour ne plus les confondre 
avec les fruits fades et acqueux récoltés dans le Nord.—A a fr. S0 c. le 1/2 kit. 
même les abricots. Nougat de Marseille, calissons d'Aix, gelée d'azeroles, 
réglisse h la violette, etc.—C'est toujours là qi£on doit s'approvisionner d'huile 
d'Aix, vinaigre de vin, eau de fleur d'oranger, vins tins et liqueurs de France 
et de l'étranger, et vin de Noé, pour être sûrs de les avoir dans leur pureté. 

GRAMMAIRE 
Est envoyée GRATIS aux souscripteurs de province, en remplacement desConcerls.B 

CHANGE tlIEîVT 1SE BOBIÏCIIF 

Le 25 novembre dernier, le dépôt 

DES M DE CHATEAU HAUT 
A été transfère rue des Peiitts-Ecui ies, 3b bis, au domicile di 

SI. J.-E. Larrieu ayant élé informé que des vins étranger* a s 
avaient clé vendus sous la dènominal on de CHATEAU llaut-Btion S 
de nouveau les consommateur» que le seul dépôt des vins de «a ™luM>. 

i .i*,-.;»;!.. .e, i., ..m Doiiiao-i?/., .o u:. l '"vue .t 

ENTREPRISE SPECIAL! 
DES 

IPOUR LES 

Sociétés « «»iiîri«i«*i':-«s»»f»t. 

JOURNAUX DE PARIS , 
DÉPARTEIENS ET DE L'ETRANGER 

S'ADKESSEU. A 

èàùà & JLfc £m /H! 

fermier d'Annonces «5e jpitislenr* io*«r-

■a«x, me Keuve-Vlt'irnsse, 53, à Parts, 

| CHASSIS DE COUCHES en fer inoxidable à 12 et 15 
francs ; SERRES CHAUDES, le mètre de superlicie, 15 

I el 18 francs; poulaillers, faisanderies, chenils, bains, 
Irades, voiières, grilles de parc, grillage d'espalier, 

USINE TROKCHON, avenue de St-Cloud, 11. (Ventes à prix lîxes. (Alî ' 

propriétaire, 

propriété 
ifit 

établi à son domicile de la rue des Peiites-Ecur'ies, 38 bis, n aue i'nCT-u'' 
de ses bouteilles portent son nom et sont en outre revêtues d'une ca»', 
plomb sur laquelle ligure la même marque. 

Le dèprtt il. s vins en pièces est chez MU. J. Fonade et C«, port de Rem K 

Un dépôt des vins du CHATEAU HAUT-BRIOS est établi à Houe,":' 
M. Jlarius Cillet, et au Havre chez MM. Ch. Saglio etC«. 

Maladies Secrètes. 

TRAITEMENT du Docteur CH. ALBERT, 
Médecin de la Faculii i* Pi.ru, mattrt tu phamteU, êm-pharmaeitn iu 

hÔpit***, professeur dt midettmt tt de betanlqtê, honoré dt 
midailUi tt ricompentti MftMsfe*, ttc, tic. 

Les guérlsons nombreuses et 

authentiques obtenues à l'aide 
de ce traitement sur une foule de 

maladies abandonnées comme in-

curables, sont des preuves son 

équivoques de sa supériorité in-
contestable sur tous les moyens 

employés jusqu'à ce jour. 
Avant cette découverte , on 

avait i désirer un remède qui agît 
également sur toutes les consti-
tutions, qui fût sûr dans ses 
effets, exempt des inconvénients 
qu'on reprochait avec justice aux 

Aujourd'hui on peut regard» 
comme résolu le problême d'un 
traitement simple, facile, «t, 
nous pouvons le dire sans exagé-
ration , infaillible eontre toute! 
les maladies secrètes, quelque 
anciennes ou Invétérées qu'elles 
soient. 

Le traitement du A LBERT 

est peu dispendieux, facile î 
suivre en secret ou en voyage 
et sans aucun dérangement : il 
s'emploie avec un égal succès 
dans toutes les saisons et dsnj 
tous les climats. préparations mercurieilcs, 

Rue Montorgueil, 21. 
Consultations gratuites tous les jours. 

i TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. ( AFFCANCHIB.) 

HEYEUX GRIS 
NOUVELLE COMPOSITION. — Jusqu'alors, tout ce qui a existe tf«*jjtjjj 

parfait. L'EAU DE l'ERSE est la seule qui puisse TE1NDHE 1U» 
les Cheveux, Mouslaches et Favoris, en toute nuance. Elle leur uoon «i. 
teinte solide, de la souplesse et un brillant naturel. — 1 lacon : s 
(Envoi, affr. - Mme DUSSKR, rue du Coq-Saint-Ilonorc, 13, au 1", II"' '* 

CHEVEUX CHEZ ELLE et à DOMICILE. 

W-ROGERS 
Dentiste de s. A, 

IBRAHIM-PACHA, auteur de plusieurs ouïr»» 1» 

ml et unique Inventeur des DENTS OSO»» 

INDESTRUCTIBLES , posées sans crochets ni liQatuns.-^" , , 
complets livrés en u heures. — 270 , R. ST-HOJNOBB . lAu-rs""' 

ERRATUM. — C'est par erreur que, dans 
le numéro du 8 décembre 1 846 du journal, 
on a dit que le siège social de la Socielé Mi-
lonieune élail à Paris, rue Hauteville, 18, 
tandis qu'il est à l'aris, aux Champs-Elysées, 
allée des Veuves, 36. (0884; 

Aucun des associés ne pourra faire d'em-
prunls pour le compte de la société, sans le 
concours de l'autre associé. 

Les effets de commerce devront porter U 
signature des deux associés. 

tour extrait : Signé DAUTIUVE. (6886) 

Etude de Me YVALKER, agréé, sfse à Paris, 
rue Lafhue, u. 

D'un jugement du Tribunal de commerce 
delà Seine, séant à Pari , du t" décembre 
4816, enregistré en ladite ville le 9 décembre 
même annéa, par Viton, qui a reçu i francs 
50 cenlimes, folio 195, case 7, rendu entre 
M Jean C1IAUVIÈRE, propriétaire, demeu-
rant à Issy près l'aris, lirande-Rue, 18; 

Et Amedée COR, négociant, demeurant à 

Paris, rue de la Sourdière, 29; 
Ilapperl: 
Que la société formée entre lesdils sieurs 

CHACVIÈRE et COlt, par conventions ver-
bales du 31 décembre 1815, pour l'exploita-
tion de la concession de la conversion des 
sucres dits vergeoises en sucres bruts de 
toutes nuances, a été déclarée nulle par 
ledit jugement, comme n'ayant pas élé revê-

tue d* s formalités légales. 
Pour extrait: WALKEII . (6883) 

~\Tnn acte par M« Dauti ive et son collègue, 

notaires à Paris, le 2 décembre 1846, 
Ledit acte passe entre : 
M Jcan-llapiisle-Ferdinand LASERVE, fa-

bricant de bijouterie, demeurant à Paris, rue 

I (»\ lii 3 ■ 

■ Kl M F rànçois-Elienne IlOYER, commis e n 
bijouterie, demeurant à l'aris, rue Coeplle-

ron, 8; 
A élé extrait ce qui suit : 
MM Lasi rve et noyer oui forme entre eux 

une soc élé en nom collectif, pour la fabri-
cation de la bijouterie en général, et la • • 

production de Las-reliefs au moyen de la 

urécipiiation de l'argent . 
La durée de la société a élé fixée i dix an-

nées, qui ont commencé à courir le i" no-

V
Ta 'rai 'iZociale est LASERVE el ROYER. 

ÏA «lèse de la société est a Paris, rue l'age-

V '"î userva a apporté à la société la somme 
,le 0 000 f anes Vu "utils, uslensdes n ,ar-
dn dises créances et deniers cornptans. 

fi?ÏÏÎRjy*r™ apporte i la sociélé pareille 
JnmodïZ 000 franc, en de mers compUtD^ 

MVI Lascrve el Royer oeil tous deux la si 
gnïwwaocull*, et ils signent tous deux sous 
"a raison sociule Laserve el Royer. 

D'un acte sous seings privés, fait à Paris le 
30 novembre 1846, et enregistré aussi à l'a-
ris, le 7 décembre mème»annèe, 

Il appert : 
Qu'une société en commandite, ayant pour 

objet particulier la fabrication et la" vente de 
pièces d'anatomie artificielle, a élé lormêe 
entre M. Emile-Félix GUILLET, négociant, de-
meurant à l'aris, boulevard bonne-Nouvelle, 
36, et les commanditaires qui sont dénom-
més dans ledit scie et l'ont signé ; que .11. 
Emile-Félix Guillet est le seul associé res-
ponsable de ladite sociélé, et est seul auto-risé à gérer el à signer pour elle, tous les 
autres contractans n'étant que simples asso-
ciés commanditaires ; que la raison sociale 
est E. GUILLET, le capital social de 25,000 
francs, el le siège de la sociélé à l'aris, bou-
levard Bonne Nouvelle, 36. 

Enfin, que la société a commencé le i fr 

décembre ,846 el finira le l" 1 décembre 1856. 

Pour extrait: E. GUILLET . (6 ÎS 87 J 

taire à Paris, suivant acte reçu par lui, le 5 
d icembre 1846, aussi enregistré ; 

Il appert que l'assemblée générale des ac-
tionnaires de la société des Hirondelles, pour 
metlre à même H. Antoine BLANC, so .i gé-
rant, de remplir les engagetnens par lui con-
tractés, l'a autorise à faire un emprunt de 
300,000 francs, ( t a créer, pour la réalisation 
du lit emprunt, d.s<t obligations aux meillecres 
conditions possibles, remboursables aux épo-
ques et de ta mai iére qu'il jugera convena-
bles. 

Il a été aussi arrêté que les assemblées gé-
nérales qui se tenaient habituellement au 
siège de la société, auraient lieu à l'avenir 
au bureau de l'administration à l'aris, rue 
de Boudy, 28. 

Pour extrait, signé : NOËL . (6888) 

Etude de SCIIAYË, agréé, rue du Faubourg-
Montmartre, 10. 

D'un acte sous signatures privées fait dou-
ble à Paris, le 7 décembre 1846, enregistré, 

entre : 
1° M paulin-CharlesFAILLOU, parfumeur, 

demeur ni à Paris, rui du Ponl-de-Lodi, 5 ; 
2» M. Charles-Gustave PIEL, aussi parfu-

meur, demeurant à Paris, rue Micbel-le-

Comle, 14 ; 
A élé extrait ce qui suit : 
La société en nom collectif qui a élé for-

mée entre les susnommés pour l'exploita-
tion d'une fabrique de parfumerie, sous la 
raison sociale FAILI.OU el PIEL, dont le 
siège est a Paris, rue Michel le Comte, 11, la-
quelle devait durer neuf aimées qui ont com-
mencé à courir le 1" octobre 1846, pour II-
nir le 1" octobre 1855, ainsi qu'il résulte de 
l'acte sous signatures privées en date à Pa-

ris, du 15 septembre 1846, enrcgislré et pu-
blié, est cl demeure dissoute d'un commun 

accord à partir de ce jour. 
M. l'iel est nommé liquidateur, avec tous 

les pouvoirs attachés à celte qualité. 
Pour extrait : BOHitt. (6885) 

Do IVxlrait d'une délibération prise à l'u-
nanimité, le M novembre 1840, enregistré el 
déposé pour minule a M» e;asimir Noël, no-

Elude de M" Eugène LEFEBVRE, agréé au 
Tribunal de commerce de la Seine, rue 
Montmarlre, 148. 
D'une délibération en date à Paris du 30 

novembre 1846, des actionnaires de lato 
ciélé en commandite et par actions du jour-
nal l'Esprit public, fondée paracle passé de-
vant M 1" Guenin, notaire à Paris, les 16, H, 19 
et 20 aoilt 1845, déiinitivement constituée 
par autre acte devant le même notaire du 5 

septembre 1815, lesdits actionnaires réunis 
en a-isemblée générale au siège de la société 
et ayant par le nombre des actions leur ap-
partenant qualité pour délibérer sur l'objet 
ci-après énoncé, ladite délibération enre-
gistrée, 

Appert : 
Qie la société susnommée, originairement 

élaulie sou> la raison VALLEBY el e>,elayant 
exisié depuis sous la raison PAYA < t C E , pour 
l'exploitation duJit journal l'Esprit public, est 
et demeuro dissoute à compter dudit jour 3 j 
novembre 1816. 

M J -U. Paya, gérant, esl chargé de la li-
quidation eu continuera au compte social la 
publication du journal jusqu'à sa réalisation 
qui aura lieu par son enire nise, soil à l'amia-
ble, soit par a judicaiion publique, avec ses 
accessoires. 

Pour extrait : Signé Eugène LxrlBVRB. 

(6869) 

Tribu (m* de coi»«tierce. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jinjciucns du Tribunal de commerce de 
Paris, du 1 0 ni'.cEjumr. 1846, r/.ii déclarent la 
ftttRte ouverte et en fixent provisoirement 

l'ouverture audit jour : 

Du sieur L A NOIR (Jean-François), t nt. do 

bàtimens, marché des Palrarehes, 3, nom-
me M. Sommier juge-commissaire, et M. 
Geoff'oy.rue d'Argcnteuil, 11, syndic provi-
soire (A- 6623 du gr.); 

Du sieur i'i.ANCHET fJean-Angug'.e), md 
de vins, à Vaugirard, rue du llaul-Transit, 
24, nomme M. Plaine juge-commissaiie, el 
M. '.'ichomme, rue d'Orléans-St Honoré, 19, 
syndic provisoire (N» 6624 du gr.); 

Du sieur RAQUEY Pierre), ent. de maçon-
nerie, à Boulogne, nomme M. Le Roy juge-
commissaire, el M. Decagny, rue Thévenot, 
16, syndic provisoire (K° 6625 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités a se rendre au Tribunal de 

commerce de l'aris, salle des assemblées des 

faillites, MM les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur SAINTIN (Pierre-Antoine-Amé-
dée), imprimeur, rue Sl-Jacques, 38, le 16 
décembre à 10 heures (N° 0C18 du gr.); 

Du sieur LElïAILLY (Jean-Louis), nourris-
seur, à Is,y, le ludécenibre à tolieures (N° 

6020 du gr.); 

Pour assister h l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de nou-

veaux syndics. 

NOTA . Les liers-porleurs d'effets ou en-
dossemens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au grelfc leurs adres-
ses, atin d'être convoquéspour les assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur SAUTRlLLION (Louis-Eugéne'', 
anc. épicier, boul. St-Jacqucs, 14, le 18 dé-
cembreà 3 heures i,N° 6189 du gr.); 

Du sieur TUCIIMANN (Viclo ), mercier, rue 
Vendôme, o, le 18 décembre à 10 heures (N» 

0524 du gr.,; 

Poor être procédé., sous la présidence de 

M. le juge-commissaire , aux vérification et 

a ffirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vériOcaitOn et allirmaliou 
de leurs créances leunellcnt préalablement 
leurs litres a MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur MARCADtKR (Jacques), anc. mil 
de v.us, rue lli'urriére, 3, le 18 déc.mbre à i 
heures -N» 6253 du gr. i; 

Pour entendre le rapport dis syndics sur 

l 'état de la faillite el délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre dêi tarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, cire immédiatement consultés tant sui-

tes faits de la gestion que sur Vutilité, du main-

tien ou du remplacement des syndics . 

NOTA . U ne sera admis que les créanciers 
reconnus . 

REMISES A HUITAINE. 

En exécution d'un jugement du Tribunal 
de commerce delà Seine, du U décembre 
courant, MM. les créanciers du sieur e ;AS-
Si'ND Jean-Louis), horloger, à la Chapelle, 
sont invités à se rendre, le 16 décembre à 2 
heures précises, salle des assemblées des 
faillites, palais du Tribunal de commerce, 
pour repriiiire la délibération ouverte sur le 
concordat proposé par le failli, l'admettre, 
s'il y a lieu, ou passer à la formation de l'u-
nion, et, dans ce cas, donner leur avis sur 

l'utililédu maintien ou du remplacement des 
Sjndics (N° 5295 du gr.); 

[PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

eingt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indii atif des sommes à réclamer, 

MM. les créanciers : 

Du sieur JOSSE (Jean Marie), voiturier, à 
La Villelte, entre les mains de M. Balûrel, 
rue de BonJy, 7, syndic de la faillite (N"05S5 
du gr.); 

Pour, en conformité, de l'article .{9! de la 

loi du 28 mai 18 jtf, être procédé h la vérifi-

cation des créances , qui commencera iminé 

diatement après l 'expiration de ce délai. 

CLOTURE DES OPERATIONS 

rouie iKSUFnsAKca D'ACTIF. 

bV. B. Un mois après la date de ers juge-

mais, chaque créancier rentre dans Vexercice 
de ses droits contre U failli. 

Du 1Q décembre. 

Du sieur CALMÉS (Adolphe Guillaume), 
anc. md de vins, rue du Remnart-St-lIouoié 
7 (N- 6213 du gr.), 

ERRATUM. 

Fe'iille du u décembre courant. — G011-

cordats. - Lise/. : Des sieurs SANSON jeune 

et GAM.tRD, et du sieur SvNSON jeune psr-
sonnellement. 

ASSEMBLÉES DU 1 2 DÉCEMBRE 1 S 4 S . 

NEUF HEURES : Schuckardt, anc. md de vins, 
redd. décomptes — L. Ansart, md de ru-
bans, synd. — Delormel, md de draps, 
vérif.— Chanson, anc. agent d'affaires, c!6t. 

ONZE HEURES l|2 : Ricard, éperonnier, synd. 
— Jugnet, carrossier, id. — Simon, né*., 
clôt. — Dlle Delafosse, mde de nouveau-
tés, id. 

TROIS HEURES : Espinasse fils aîné, md d" 
vins en gros, conc. — Aubenet, md regrat-
lier, clôt 

Obligations de la ville. . . ■ 
Caisse hypothécaire . . ■ • 
Caisse A. Gouin, c. 1000 f. 
Caisse Ganneron, c. 1000 f. 
4 Canaux avec primes . . • 
Mines de la Gr3nd 'Combe . 

Lin Maberly i • > • 

Zinc Vieille-Mqntagne . • • 
R. de Naples, j. de janvier. 

Récépissés Rothschild. 

Sîéc*-» «t Innamstlone, 

Du 9 décembre. 

M. Sioco, 30 ans, grande rue Verte, 13. — 
M.Aiibrion, 16 ans, barrière de l'Etoile. — 
Mme Dui icux, 44 ans, rue d'Anjou-st-Ilonoré, 
u bis. — M. le comte Roguet, 76 ans, rue 
de la Ferme-des-Malhurins, 13. — Mme Sa-
lerai, 64 ans, rue Richelieu, 49. — Mme Dela-
fosse, 29 ans, rue de Clichy, 4e. — M. Ri-
chard, 37 ans, rue des Mess g^ries, 22. — M. 
Guerin, 29 ans, rue de la Corderio, 30. — Jl. 
Deleaux, 76 ans, rue du Faub. St-Marlin, 33 
— Mme Schanbei'k, 81 ans, rue des Gravil-
liers, 28. — M.Cbeuiard, 35 ans, rue de la 
Tixérrnderie, 25. — M. Galiilier, 54 ans, rue 
de Charonne, il —M. chanlatle. 79 ans, quai 
Bourbon, 45. — M Godré, 57 ans, rue saint-
Dominiquc, 175. — M Thibault, 22 an», rue 
Si-Dominique, 195 — Mme veuve Jadin, 74 
ans, rue de Sèvres, 89. — M. champion, 06 
ans, ruo de liai lay, 11. — M. Duclicmin. 70 
ans, rue des Fossés-Sl- Jacques, 1. — Mme 
de l'Ecluse, 81 ans, rue Descarlcs, 4L 

Haiaree «!«a M MécesiaStre. 
AU COMPTANT. 

Cinq o;0, j dq 22 mars. , . , . . 
Ouatre i |2oio,j. du 22 m. . . . 
Quatre 010, j. du 22 mars 
Trois 010, j. du 22 décembre. . . 
Trois 0|0 (emprunt 1844) 
Allions de la Banipio . 
ltcnle de la ville , . , . 

118 50 

105 60 
81 05 

13» -
S'il -

i,;o ■ 
lïifl ' 

VOKDS ÉTRASCB"
S 

Cinq 0]0 de l'Etat romain 
Espagne, dette active. . • 
Dette diff. ancienne . • • 
Dette passive 
Trois 0[0 1845 
Belgique. Emprunt 1831 , 

_ -i 1840. 
_ _ 1842 • 

— Trois 0r0 . • • • 
— Banque (1835) • 

Deux et demi hollandais . 
Emprunt portugais 5 0]0. 

L _ 3010. 

— d'Haïti 
Emprunt du Piémont . • 
Lots d'Autriche 
Cinq 010 autrichien. . . • 
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DÉSIGNATIONS 

Saint-Germain 
Versailles, rive droite 

— rive gauche. 

l'aris à Orléans 
Paris à Rouen- , . ■ ■ • 
Rouen au Havre . . • ■ 
Marseille à Avignon. . • 

Strasbourg à Bàle . ■ 
Orléans à Vicrion- • • • 
Boulogne» Amiens. . 
Orléans à Bordeaux • 
Chemins du Nord. . ■ • 
Montereau à Troyes . 
Famp. a Hazebrou* ■ 

Paris à Lyon 
Paris à Slrasbourg , • 

Tours i Nanle»-

260 
-

, 
1250 

— 

!*' , 
890 

t' 
_ - SI*

 / 
220 "\ 
442 50 

if! 
55' 50 

f»! 
645 > j 
— -•1 

508 
SI' 1 

4^ t 
480 
490 

—'-

Enregistré ù Paris, le 

F, 

fteçu un franc dix wntimeS. 

Décembre lBiC. IMPKIMËHIË ,DE A.. GUÏOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES -&LVTHUR1INS, Jf , 

Pour légalisation de la signature «• 

le maire du i »» 


